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Les effets de la diffusion des technologies de l’information et de la communication
(TIC) dans l’économie française peuvent être analysés à partir des données annuelles de
la comptabilité nationale. Dans le cadre des hypothèses usuelles de la comptabilité de la
croissance, des évaluations de cette contribution sont réalisées pour trois catégories de
produits qui incorporent ces nouvelles technologies : les matériels informatiques, les
logiciels et les matériels de communication. La méthode dite des « prix hédoniques » a
été adoptée pour effectuer le partage volume/prix des séries d’investissements en valeur
des matériels informatiques et d’une partie des logiciels. Ces évaluations font l’objet de
plusieurs variantes de sensibilité et sont également comparées à celles obtenues pour les
matériels de transport et les autres équipements, ainsi que pour les dépenses de
Recherche et Développement. Elles sont enfin confrontées à des évaluations similaires
faites récemment pour les États-Unis et d’autres pays industrialisés.

Le taux d’investissement en TIC par rapport au PIB a doublé en 20 ans et représente
désormais de l’ordre de 20 % du total des investissements en équipements (160 milliards
de francs en 1999). La méthode hédonique appliquée aux matériels informatiques
conduit à une division de leur prix par quatre tous les deux ans. De ce fait, l’évolution
en volume des investissements en matériels informatiques, et plus généralement en TIC,
a été nettement plus rapide que celles des autres équipements. En fin de compte, la
contribution à la croissance des TIC aurait été de 0,20 % par an en moyenne sur la période
1969-1999 pour l’ensemble de l’économie, et se serait nettement accrue sur la période la
plus récente (0,27 % sur la période 1995-1999), dépassant sur cette période la contri-
bution à la croissance des équipements (hors TIC). La contribution des TIC atteindrait
même 0,50 % par an en moyenne dans le secteur des services qui réalise à lui seul les
deux tiers des investissements en TIC. 

Même si l’on tient compte de l’incertitude des évaluations et de problèmes de compa-
rabilité, la diffusion des TIC serait bien moindre en France qu’aux États-Unis et leur
contribution à la croissance moins élevée. L’écart entre les deux pays se serait même
creusé au cours de la période récente, l’augmentation pourtant significative de la contri-
bution en France ayant été plus faible que celle observée aux États-Unis. 
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Après une longue période d'incertitude, un
grand nombre d'économistes s’accordent

actuellement à considérer que les technologies
de l’information et de la communication
(dénommées TIC par la suite) sont devenues
un nouveau vecteur de plus en plus important
de la croissance économique (1). La croissance
soutenue de l’économie américaine au cours
des années récentes, qui coïncide, après des
périodes de croissance plus faible, avec une
diffusion accélérée des TIC, est largement à
l'origine de ce consensus, même si les liens de
causalité entre les deux phénomènes sont
cependant encore loin d'être solidement établis
et bien compris (2). La situation française
peut-elle se comparer à celle des États-Unis ?
Quelle est l’ampleur de la diffusion des TIC
dans notre pays et quelle est leur contribution
à la croissance ? L’économie française accuse-
t-elle un retard en la matière par rapport à
l’économie américaine, quel est l’ordre de
grandeur de ce retard, et comment se situe-
t-elle par rapport à d'autres pays industrialisés ?

Difficultés de l'étude et fragilité des résultats

Ces questions sont évidement importantes mais
y répondre est très difficile. Quelques indica-
tions sur les limites de notre étude sont à cet
égard nécessaires. Les travaux d'évaluations
macroéconomiques tels que celui-ci, qui, à
l'exemple de ceux poursuivis aux États-Unis,
cherchent à répondre à ces questions sont par
nature assez fragiles. Ils le sont d'abord en
raison des difficultés méthodologiques de 
mesure de l'investissement qui sont particuliè-
rement grandes en matière de TIC. Ces difficul-
tés sont détaillées par les auteurs dans un autre
article de ce même numéro. Ils le sont aussi en
raison de l'insuffisance des informations statis-
tiques et comptables qui sont à la base des
chiffres élaborés par la comptabilité nationale
pour les dépenses globales d'investissement en
TIC (3). L'essor de l'informatique étant relati-
vement récent, ces informations sont lacunaires
pour les années 80, et plus encore pour les
années 70, et elles restent peu fiables même
pour les années récentes. Enfin, les évaluations
de la contribution de l'investissement en TIC à
la croissance économique auxquels ces travaux
conduisent in fine, sont en général obtenues par
la méthode usuelle de la « comptabilité de la
croissance ». Elles sont donc dépendantes de la
validité plus ou moins assurée des hypothèses
qui fondent cette méthode, ainsi que de la façon
dont elle est mise en oeuvre en pratique (4).

Les évaluations présentées ici pour l'économie
française s'appuient directement sur les séries
longues actuellement disponibles de la compta-
bilité nationale (séries de la base 1995 depuis
1990 et séries rétropolées dans cette base pour
les bases 1980 et 1971 antérieures) et sur nos
propres calculs à partir de ces séries (5). Ces 
calculs sont similaires à ceux des évaluations
américaines les plus récentes de Jorgenson et
Stiroh (2000) et d'Oliner et Sichel (2000) (6).
Bien que les informations à la base des comptes
nationaux des États-Unis soient apparemment
plus complètes et sans doute mieux assurées
que celles sur lesquelles se fondent les comptes
nationaux français (et ceux des autres pays
européens), il n'y pas lieu de penser que nos
évaluations sont beaucoup plus fragiles que
celles de ces auteurs (7). Sous réserve de cette
fragilité (sur laquelle nous reviendrons en pro-
posant plusieurs variantes de sensibilité de nos
résultats), la comparaison entre les deux pays
est instructive. Elle est légitime car les défini-
tions et calculs, et les conventions nécessaires
pour les préciser, sont en fait très proches. Elle
l'est ici tout particulièrement dans la mesure où
nous retenons pratiquement (à un effet de chan-
ge près) les mêmes évolutions de prix en France
qu'aux États-Unis pour les trois types d'investis-
sements en TIC considérés : matériels informa-
tiques, logiciels et matériels de communication.
Ces évolutions sont pour les matériels informa-
tiques des évolutions de prix hédoniques qui
tiennent compte des progrès extrêmement
rapides de leurs performances. Elles sont de ce
fait une composante qui détermine très forte-
ment les résultats obtenus, mais dont l'interpré-
tation pose aussi le plus de problèmes (voir dans
ce numéro l'autre article des auteurs).

Limites et grandes lignes de l'étude

Le développement des TIC peut s’appréhender
suivant deux perspectives : la première les
considère sous l’angle de leur production (en
tant qu’output), la seconde du point de vue 
de l'investissement et de leur utilisation
comme facteur de production (en tant qu’in-
put). Ces deux perspectives sont distinctes
même si elles sont liées. Nous nous limitons
dans cet article à la seconde : l’analyse des
investissements en TIC réalisés par l'ensemble
des secteurs économiques et de leur contri-
bution à la croissance. Contrairement aux
études américaines les plus récentes (et à celle
pour la France de Crépon et Heckel dans ce
même numéro), nous ne cherchons pas parallè-
lement à évaluer les effets directs, sur la crois-

ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 339-340, 2000 - 9/10118

117-146 - Mairesse  04/05/2001  16:41  Page 118



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 339-340, 2000 - 9/10 119

sance globale, de la croissance importante et
des progrès rapides de la productivité propres
aux secteurs de la production des matériels et
services informatiques. À la différence égale-
ment de ces études, la nôtre ne propose pas
une analyse exhaustive de l'ensemble des
facteurs de production et de leur contribution
à la croissance, et ne va donc pas jusqu'à 
une évaluation de la productivité globale (ou
totale) des facteurs, comme part (résiduelle)
de la croissance qui ne peut être directement
imputé à l'ensemble de ces facteurs (8).
Cependant, au-delà de l'investissement en TIC,
nous considérons également, à titre d'éléments
de comparaison, d'une part l'investissement
en équipements en matériels de transport et
celui en autres matériels (hors TIC et maté-
riels de transport), et d'autre part l'investis-
sement en recherche et développement
(dénommée R&D par la suite).Traiter explici-
tement la R&D comme un facteur de produc-
tion de la même façon que l'investissement en
TIC nous a paru particulièrement instructif,
car la R&D correspond à un investissement
du même ordre de grandeur que celui en TIC,
mais de nature spécifique, non comparable à
beaucoup d'égards à celle de l'investissement
en TIC et des autres formes d'investissements
en équipements (9).

Dans la première et la deuxième partie de l’ar-
ticle, nous commentons les principaux résultats
sur la diffusion des TIC et leur contribution à
la croissance pour l'ensemble de l'économie
depuis les années 1970 : de façon précise, les
évolutions en valeur et volume des investisse-
ments correspondants (en matériels informa-
tiques, logiciels et matériels de communica-
tion), mais aussi des volumes des stocks et 
services de capital correspondants, et les résul-
tats qui s'en déduisent concernant leur contri-
bution à la croissance globale (celle du produit
intérieur brut ou PIB). Ces résultats, ainsi que
ceux relatifs à la R&D et aux équipements
(matériels de transport et autres matériels),
sont présentés par grandes périodes dans les
tableaux 1 à 5 (et les graphiques I et II) (10).
Dans la troisième partie, nous donnons un
aperçu des différences sectorielles en compa-
rant l'ensemble des industries manufactu-
rières à celui des services (tableaux 6 et 7), et
nous apprécions sensibilité des résultats au
travers de cinq variantes (tableau 8) : la pre-
mière sur la mesure même de l'investissement
en TIC, les deux suivantes sur deux modalités
importantes du calcul de la contribution à la
croissance, et les deux dernières sur les évolu-
tions des prix des TIC. Dans la quatrième et

dernière partie, nous comparons le plus préci-
sément possible nos résultats à ceux obtenus
pour les États-Unis par Jorgenson et Stiroh
(2000), et par Oliner et Sichel (2000), ainsi
qu'à ceux trouvés pour neuf pays de l'OCDE
par Colecchia et Schreyer (2001) (tableaux 9 
à 11). On trouvera par ailleurs en annexe 1 des
éléments de comparaison avec les évaluations
de Crépon et Heckel, concernant les matériels
informatiques pour la France, qui différent
assez fortement des nôtres, et en annexe 2 des
précisions sur les données de comptabilité
nationale utilisées dans nos calculs (et
notamment leur « rétropolation »).

Investissement et capital en TIC :
quelle diffusion ?

La diffusion des TIC dans l'économie est
souvent repérée au moyen de différents

indicateurs quantitatifs de taux d'équipements
(tels que le pourcentage de salariés travaillant
sur un matériel informatique dans les entre-
prises) (11). Un tel repérage est insuffisant
quant il s'agit de mettre la diffusion des TIC en
relation avec la croissance et d'apprécier leur
contribution au plan macroéconomique (12).
En effet, il convient alors d'évaluer les TIC
comme facteur de production, c'est-à-dire en
termes (de flux) d'investissements, (de stocks)
de capital accumulé, et (de flux) de services de
ce capital. Se posent alors les problèmes tradi-
tionnels de la mesure des prix et des volumes
au delà de la seule connaissance des dépenses
d'investissement en valeurs, ceux de l'estima-
tion des stocks de capital à partir des flux d'in-
vestissement, et à partir des stocks de capital
ceux de l'estimation de leurs services, d'où
l'on peut déduire directement leur contribu-
tion à la croissance, sous les hypothèses habi-
tuelles de la comptabilité de la croissance.
Certains de ces problèmes présentent une acui-
té particulièrement vive dans le cas des TIC,
du fait de l'amélioration extrêmement rapide
des performances des matériels (et en raison
d'une grande insuffisance, au moins jusqu'à
récemment, des statistiques de base). Les solu-
tions que les statisticiens et comptables natio-
naux essaient de leur apporter sont présentées
et discutées par les auteurs dans leur autre
article de ce même numéro. Nous ne les évo-
querons ici que très brièvement, pour com-
menter surtout nos principaux résultats et cela
en suivant l'ordre logique des différentes
étapes de calculs, qui est également celui rete-
nu dans la présentation des tableaux 2 à 5.
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La part des TIC dans l'investissement
nominal a doublé en vingt ans

Les dépenses d’investissements en TIC sont
évaluées pour l’année 1999 à 162 milliards de
Francs contre seulement de l'ordre de 29 mil-
liards en 1980 (et de 8 milliards en 1970). Le
taux d’investissement en TIC par rapport au
PIB a ainsi pratiquement doublé en 20 ans,
augmentant de 1,0 % à 1,8 % (cf. tableau 1).
Dans le total des investissements (hors bâti-
ments et infrastructures mais y compris R&D),
cette part a augmentée à un rythme moyen de
0,4 % par an, passant d'environ 10 % à 18 %.
L'investissement en TIC, bien qu'il reste
encore, en valeur, une composante relati-
vement modeste de l'ensemble de l'investis-
sement, a vu ainsi son importance croître
fortement à la différence des autres compo-
santes. Pour la première fois en 1999, il dépasse
l'investissement en matériels de transport
(156 milliards) et n'est pas loin d'atteindre
celui de R&D (190 milliards), alors que ceux-
ci étaient de l'ordre du double en 1980 (et 
en 1970). La croissance de l'investissement 
en TIC sur les vingt dernières années a prati-

quement compensé le fléchissement notable
de l'investissement relatif à l'ensemble des
autres matériels.

Parmi les trois composantes de l'investis-
sement en TIC, les dépenses en logiciels
connaissent l'essor le plus rapide. Elles suf-
fisent presque à elles seules à expliquer son
augmentation relative : elles passent, entre
1980 et 1999, de 0,2 % du PIB à 0,8 %, et de
2,5 % du total des investissements à 8,1 %. En
1999, ces dépenses seraient de l'ordre du
double de celles en matériels informatiques et
de 50 % supérieures à celles en matériels de
communication (soit 75 milliards à comparer
à 35 et 55 milliards). L'envolée récente des
dépenses en logiciels s'explique cependant,
pour une bonne part sans doute, par les
mesures de prévention du bug de l'an 2000. Il
est vraisemblable qu'elles retrouvent bientôt
un rythme de croissance plus proche de celui
des matériels informatiques.

Si l'on compare, sur les années les plus
récentes, les deux périodes 1989-1995 et 1995-
1999 de conjoncture générale presque oppo-

Investissements Valeurs Part dans Ratio
(en milliards de francs) l’investissement par rapport

total (en %) au PIB (en %)

1970 1980 1990 1995 1999 1970 1980 1990 1995 1999 1970 1980 1990 1995 1999

Total TIC 8,2 29,0 90,3 98,7 162,0 9,3 10,3 12,2 13,0 17,8 1,0 1,0 1,4 1,5 1,8
dont

Matériels
informatiques 2,5 7,8 29,3 28,2 33,6 2,9 2,8 3,9 3,7 3,7 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4

Logiciels 1,6 7,0 27,9 35,7 73,6 1,8 2,5 3,8 4,7 8,1 0,2 0,2 0,4 0,5 0,8

Matériels de
communication 4,0 14,2 33,1 34,8 54,8 4,6 5,0 4,5 4,6 6,0 0,5 0,5 0,5 0,5 0,6

Équipements 65,1 201,4 495,6 479,7 555,1 73,8 71,6 66,7 63,3 61,1 8,0 7,0 7,5 7,2 6,3
dont

Matériels
de transport 15,5 49,9 127,9 126,9 155,8 17,6 17,7 17,2 16,7 17,2 1,9 1,7 1,9 1,9 1,8

Autres
matériels 49,6 151,5 367,6 352,9 399,3 56,2 53,9 49,5 46,6 44,0 6,1 5,3 5,6 5,3 4,5

R&D 15,0 50,8 157,2 179,1 190,9 17,0 18,1 21,2 23,6 21,0 1,8 1,8 2,4 2,3 2,2

Ensemble 88,2 281,2 743,1 757,5 908,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 10,8 9,8 11,2 11,4 10,3

Tableau 1
Niveaux et importance relative des investissements en valeurs

Champ : ensemble de l’économie.
Source : calculs des auteurs à partir des évaluations de Comptabilité nationale.
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dans d’assez nombreux pays. C’est notamment
le cas aux États-Unis où le Bureau of Economic
Analysis (BEA) a décidé dès 1986 d’introduire
des prix hédoniques pour les matériels informa-
tiques et pour une partie des logiciels (ceux qui
sont directement prêts à l'usage, et une faible
part des logiciels personnalisés, par opposition à
ceux créés spécialement pour besoins propres)
(13). C'est également le cas en France pour les
matériels informatiques, avec des évaluations
spécifiques pour les micro-ordinateurs (PC) et
les matériels périphériques (imprimantes, etc.),
dans la nouvelle base 1995 de comptabilité
nationale (c’est-à-dire pour les évaluations des
années 1990 et celles des années antérieures
rétropolées dans cette base). Les évolutions
des indices de prix pour les investissements en
matériels infor-matiques dans les comptes
nationaux des deux pays sont de ce fait assez
proches, contrairement à ce qui est le cas pour
les pays qui n'ont pas adopté les prix hédo-
niques (l'Allemagne par exemple) (14).
Néanmoins, de façon à ce que la comparaison
avec les États-Unis ne soit pas affectée par une
différence de méthode sur ce point très impor-
tant, et puisqu'il n'y a pas lieu de penser que les
évolutions de prix des deux pays, corrigées des
variations de change, puissent être très éloi-
gnées, nous avons en fait préféré retenir ici les
indices de prix américains pour les matériels
infor-matiques et les logiciels, avec un ajuste-
ment pour tenir compte des variations de
change (et par là-même aussi des différentiels
d'inflation) . Pour les matériels de communica-
tion, nous avons retenu l’indice de prix natio-
nal dont l’évolution est proche de celle de l’in-
dice américain (15).

Sur la base de ces indices, le prix des matériels
informatiques aurait baissé à un rythme moyen
de - 15 % par an depuis 1969, soit une division
par deux tous les quatre ans, ou encore par un
facteur respectivement de l'ordre de 5, 25 et 
125 (!) sur les dix, vingt et trente dernières
années respectivement (cf. tableau 2, partie
médiane). Le rythme de cette décroissance sans
précédent se serait même accentué au cours des
cinq années les plus récentes (- 20 %) (16). Dans
le même temps, les prix des logiciels et ceux des
matériels de communication auraient augmenté
au rythme moyen de 1,6 % et 2,2 % par an
depuis 1969, mais n'auraient commencé à dimi-
nuer que dans les années 1990 au rythme de 
- 1,7 % et de - 2,9 %, très faible par rapport à
celui des matériels informatiques. Cette très
grande différence d'évolution des prix entre les
différentes formes de l'investissement en TIC
est vraisemblablement due pour une part

importante à la disparité des méthodes retenues
pour chacun d'eux (cf. l’autre article des auteurs
dans ce numéro). Contrastant avec la chute du
prix des matériels informatiques et la décrois-
sance tardive et très modérée des prix des logi-
ciels et des matériels de communication, les prix
des équipements et plus encore ceux de la R&D
(fortement liés aux salaires) ont augmenté à un
rythme qui a été en moyenne très notable
(4,0 % et 6,8 %) sur les trente dernières années,
mais qui a été élevé principalement dans les
années 1970 et 1980 d'assez forte inflation 
générale, et est devenu faible ou nul dans les
années 1990. Au total les prix relatifs des maté-
riels informatiques par rapport à ceux des équi-
pements auraient été divisés par un facteur de
l'ordre de 5, de 40 et de 400 sur les dix, vingt et
trente dernières années respectivement (et dans
une proportion plus élevée encore par rapport
aux prix de la R&D).

... et son volume a augmenté huit fois 
plus vite que celui des équipements 
au cours des trente dernières années

Les différences considérables d'évolutions des
prix, beaucoup plus que les disparités d'évo-
lutions des dépenses nominales, expliquent que
le volume de l'investissement en TIC ait crû
beaucoup plus rapidement que celui de l'inves-
tissement en équipements ou en R&D. Sur les
trente dernières années, le taux de croissance
annuel moyen en volume de l'investissement
serait pour les matériels informatiques, les logi-
ciels et matériels de communication respective-
ment de 30 %, 13 % et 7 % (cf. tableau 2, partie
inférieure). Ces taux sont à comparer à ceux
notoirement moins élevés de 3,6 % et 2,1 %
pour les équipements et la R&D. Ainsi, en 
trente ans, le volume d’investissement aurait été
multiplié par un facteur de l'ordre de 2500 pour
les matériels infor-matiques, de presque 40 pour
les logiciels et de 8 pour les matériels de com-
munication. Dans le même temps, le volume
d’investissement en équipements, avec un taux
de croissance huit fois inférieur à celui des
matériels informatiques, a à peine triplé, et celui
des dépenses de R&D, avec un taux de crois-
sance quatorze fois plus faible, a à peine doublé.

Le capital en TIC a très fortement 
augmenté en volume...

L'évaluation de l'investissement comme facteur
de production suppose également celle du capi-
tal qui résulte de son accumulation, puisque 
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c'est sous cette forme (ou plus exactement sous
celle des services fournis par ce capital,
cf. infra) qu'il contribue à la croissance. La
méthode chronologique (qualifiée le plus
souvent, de façon imagée mais impropre, de
méthode de « l'inventaire permanent ») est
celle qui est très généralement utilisée par les
comptables nationaux pour mesurer le capital.
Il est possible aussi dans une certaine mesure de
s'appuyer sur les informations apportées par les
bilans des entreprises (voir l'étude de Crépon et

Heckel dans ce même numéro, et l’annexe 1).
La méthode chronologique consiste à simuler le
processus d'accumulation du capital à partir de
la connaissance des séries d'investissement sur
le passé, et en spécifiant des lois de déclasse-
ment (ou lois de mortalité) et des lois d'amor-
tissement. Nous appliquons ici une forme parti-
culièrement simple de cette méthode, sans que
cela puisse avoir beaucoup d'incidence sur nos
résultats, en faisant l’hypothèse d’un taux
annuel constant de déclassement, de 30 % pour
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Tableau 2
Taux de croissance annuel moyen des investissements en valeurs, prix et volumes

En %

Investissements 1969-1999 1969-1979 1979-1989 1989-1999 1989-1995 1995-1999

Valeurs (��(P�I�) / P�I�)

Total TIC 11,3 14,6 12,7 6,7 2,6 13,2
dont

Matériels informatiques 10,0 13,5 13,5 3,5 2,8 4,5
Logiciels 14,6 17,0 16,2 10,7 5,0 19,8
Matériels de communication 9,7 14,3 10,2 4,8 0,2 12,0

Équipements 7,8 11,0 10,9 1,8 0,5 3,7
dont

Matériels de transport 8,3 11,2 11,3 2,6 0,8 5,3
Autres matériels 7,6 11,0 10,7 1,5 0,4 3,1

R&D 9,0 11,9 12,6 2,9 3,8 1,6

Prix (�P� / P�)

Total TIC - 2,7 - 2,2 0,0 - 5,8 - 5,1 - 6,9
dont

Matériels informatiques -15,2 -17,4 -11,7 -16,4 -14,0 -19,8
Logiciels 1,6 2,6 3,9 -1,7 -2,3 -0,6
Matériels de communication 2,2 4,2 5,4 -2,9 -1,1 -5,5

Équipements 4,0 7,1 5,0 0,1 0,5 - 0,5
dont

Matériels de transport 5,3 9,4 6,8 - 0,2 0,9 -1,7
Autres matériels 3,5 6,0 4,3 0,2 0,3 0,0

R&D 6,8 10,7 7,5 2,2 2,9 1,3

Volumes (�I� / I�)

Total TIC 14,4 17,2 12,7 13,3 8,1 21,5
dont

Matériels informatiques 29,7 37,3 28,5 23,7 19,6 30,2
Logiciels 12,8 14,0 11,8 12,6 7,5 20,6
Matériels de communication 7,3 9,7 4,5 7,9 1,3 18,5

Équipements 3,6 3,6 5,6 1,7 0,0 4,2
dont

Matériels de transport 2,9 1,7 4,2 2,7 - 0,1 7,1
Autres matériels 4,0 4,6 6,2 1,3 0,1 3,2

R&D 2,1 1,1 4,7 0,6 0,8 0,3

Champ : ensemble de l’économie.
Source : calculs des auteurs à partir des évaluations de Comptabilité nationale.
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les matériels informatiques et les logiciels, de
20 % pour les matériels de transport, et de 15 %
pour les matériels de communication, ainsi que
pour les autres équipements et la R&D. Ces
taux élevés paraissent réalistes; ils sont dans
l’ensemble cohérents avec ceux qui sont implici-
tement utilisées par la comptabilité nationale
française. Ils sont proches aussi de ceux de la
comptabilité nationale américaine (17).

Les évaluations de capital tant pour les évo-
lutions en volume que pour les parts en valeur,
qui toutes deux interviennent dans le calcul des
contributions à la croissance, sont à peu près
celles auxquelles on pouvait s'attendre. Sur le
long terme, l'évolution en volume du capital est
voisine de celle de l'investissement, avec une
hiérarchie similaire des différents types d'inves-
tissement et de capital (cf. tableau 3, partie
supérieure). Les matériels informatiques vien-
nent en premier avec une croissance de beau-

coup la plus rapide (30 % en taux annuel
moyen sur trente ans). Ils sont suivis par les
logiciels et les matériels de communication,
dont la croissance reste forte (13 % et 7 %). En
revanche, la croissance du capital en équipe-
ments et en R&D est plus modeste (4,3 % et
3 %), et elle s'est d'ailleurs nettement ralentie
dans les cinq dernières années (2,5 % et 1,1 %).

... mais sa part en valeur s'est stabilisée,
loin derrière celles du capital 
en équipements et en R&D

Les parts (ou plus exactement les ratios) des
différentes formes de capital relativement au
PIB sont évidemment bien supérieures à celles
des investissements, mais dans des rapports très
différents reflétant leurs rythmes de déclasse-
ment plus ou moins rapides. Cette part atteint 
5 % pour le capital en TIC sur les années

Tableau 3
Capital : taux de croissance en volume et parts en valeur (moyennes annuelles)*

En %

Capital 1969-1999 1969-1979 1979-1989 1989-1999 1989-1995 1995-1999

Stocks en volume 
(�K� / K�)

Total TIC 14,1 17,9 13,3 11,4 8,9 15,2
dont

Matériels informatiques 30,1 37,2 31,1 22,6 18,7 28,6
Logiciels 13,1 15,5 11,8 12,0 9,1 16,5
Matériels de communication 7,2 10,4 5,5 5,9 3,5 9,5

Équipements 4,3 5,6 4,4 3,0 3,3 2,5
dont

Matériels de transport 3,2 4,6 2,1 3,0 2,6 3,6
Autres matériels 4,7 6,0 5,2 3,0 3,5 2,3

R&D 3,0 3,1 3,7 2,2 2,9 1,1

Parts de stocks en valeur 
(P�K� / PyY)

Total TIC 4,0 3,2 4,1 4,8 4,8 4,9
dont

Matériels informatiques 0,7 0,6 0,7 0,8 0,9 0,8
Logiciels 0,9 0,5 0,9 1,4 1,2 1,6
Matériels de communication 2,4 2,1 2,5 2,6 2,7 2,5

Équipements 35,0 36,2 34,0 34,6 35,2 33,9
dont

Matériels de transport 7,7 7,8 7,6 7,5 7,7 7,3
Autres matériels 27,3 28,4 26,4 27,1 27,4 26,6

R&D 11,7 9,9 11,6 13,6 13,4 13,9

* Taux de croissance annuels moyens et parts moyennes.
Champ : ensemble de l’économie.
Source : calculs des auteurs à partir des évaluations de Comptabilité nationale.
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récentes, alors qu’elle n’atteint pas 2 % pour
l’investissement (cf. tableau 3, partie infé-
rieure). Elle se répartit entre 0,8 % pour les
matériels informatiques, 1,6 % pour les logi-
ciels, et 2,5 % pour les matériels de communi-
cation. Elle est beaucoup plus élevée pour les
équipements et la R&D : respectivement de
l'ordre de 35 % et de 15 % (alors qu'en
termes d'investissement les parts correspon-
dantes sont seulement de 6 % et 2 %). Le
capital en TIC correspond ainsi à environ
15 % du capital en équipements et à un tiers
de celui en R&D.

Au total une part des services du capital
assez proche de celle de l'investissement

La part des services du capital, qui intervient
directement dans le calcul de sa contribution à

la croissance, peut être estimée à partir de
celle du capital lui-même, en multipliant cette
dernière par le prix (relatif) de ces services 
ou coût (relatif) d'usage du capital. On peut
montrer, sous les hypothèses habituelles de la
comptabilité de la croissance (et celle d'une
loi géométrique de déclassement à taux
constant), que le coût relatif d'usage du capi-
tal est égal au taux d'intérêt nominal (à long
terme), augmenté de son taux de déclas-
sement, et diminué du taux d'appréciation de
son prix (ou augmenté de son taux de dépré-
ciation, si ce prix diminue comme pour les
matériels informatiques) (18).

Le coût d'usage relatif que l'on calcule ainsi
pour les matériels informatiques est, en
moyenne sur la période 1969-1999, de 0,55,
en retenant un taux d'intérêt nominal de 10 %
en moyenne, un taux de déclassement de 30 %

Tableau 4
Coût d'usage du capital et parts en valeur des services du capital*

En %

1969-1999 1969-1979 1979-1989 1989-1999 1989-1995 1995-1999

Coût d’usage relatif 
(c� = i + ��- (�P� / P�)) (1)

Total TIC 0,33 0,28 0,32 0,33 0,33 0,35
dont

Matériels informatiques 0,55 0,57 0,54 0,54 0,52 0,55
Logiciels 0,38 0,37 0,38 0,39 0,41 0,36
Matériels de communication 0,22 0,20 0,22 0,25 0,24 0,26

Équipements 0,22 0,19 0,24 0,24 0,24 0,23
dont

Matériels de transport 0,24 0,20 0,25 0,27 0,27 0,29
Autres matériels 0,21 0,19 0,23 0,22 0,23 0,21

R&D 0,18 0,14 0,20 0,20 0,20 0,19

Parts des services 
(�� = c�* P�K� / PyY) 

Total TIC 1,3 0,9 1,3 1,6 1,6 1,7
dont

Matériels informatiques 0,4 0,3 0,4 0,5 0,5 0,4
Logiciels 0,4 0,2 0,3 0,5 0,5 0,6
Matériels de communication 0,5 0,4 0,5 0,7 0,7 0,6

Équipements 7,8 6,8 8,1 8,2 8,5 7,7
dont

Matériels de transport 1,9 1,6 1,9 2,1 2,1 2,1
Autres matériels 5,8 5,3 6,1 6,0 6,3 5,5

R&D 2,1 1,4 2,3 2,7 2,7 2,7

1. Le coût d’usage au sens strict est donné par : c� = P� * (i + �� - (�P� / P�)), où i est le taux d’intérêt nominal et �� le taux de
déclassement du bien d’investissement j.

* Coût d'usage pour un capital de valeur unité et parts moyennes.
Champ : ensemble de l’économie.
Sources : calculs des auteurs à partir des évaluations de Comptabilité nationale.
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constant, et une baisse des prix de 15 % en
moyenne (cf. tableau 4, partie supérieure). Ce
coût d'usage est dans un rapport de l'ordre de
1,5 avec celui des logiciels (de 0,38 en moyen-
ne), obtenu avec les même taux de déclasse-
ment et d'intêret nominal, mais avec une 
hausse des prix d'environ 2 % en moyenne (et
non une baisse rapide). Il est dans un rapport
de l'ordre de 2,5 avec ceux des matériels de
communication et autres formes de matériels
(de 0,22 en moyenne), et enfin de l'ordre de 3
avec celui de la R&D (de 0,18 en moyenne).
Ceux-ci sont calculés avec le même taux d'in-
térêt de 10 %, mais à des taux de déclassement
plus faibles de 15 % (20 % pour les matériels
de transport) et des hausses de prix (et non
des baisses) de 2 % à 7 %.

Les parts des services du capital que nous
trouvons finalement au terme des différentes
étapes de nos calculs ne sont pas extrêmement
différentes des parts initiales correspondantes
des investissements en valeur. Cette observa-
tion est rassurante, car c'est effectivement à des
ordres de grandeur comparables qu'il faut s'at-
tendre lorsque la croissance sur longue période
de l'investissement n'est pas trop irrégulière
(19). La part des services du capital en TIC est
ainsi sur la période récente de 1,7 % (cf.
tableau 4, partie inférieure). Elle est ainsi d'une
importance comparable, un peu plus faible
néanmoins, que celles des matériels de trans-
port (2,1 %) et de la R&D (2,7 %).

Investissement et capital en TIC :
quelle contribution à la croissance ?

Sur la base des hypothèses habituelles de la
comptabilité de la croissance, la contri-

bution à la croissance d’un facteur de produc-
tion peut s'estimer comme le produit du taux
de croissance du volume de ce facteur par la
part de son coût, ou de sa rémunération, dans la
valeur ajoutée de la production (ou le PIB au
niveau de l'ensemble de l'économie). Les
contributions à la croissance des différentes
formes de capital en TIC, en équipements et
en R&D sont donc calculées in fine comme les
produits de leurs taux respectifs de croissance
en volume par les parts respectives de leurs
services.

Les hypothèses théoriques de la comptabilité
de la croissance sont celles d'une égalité, plus
ou moins approximative dans une situation
proche d'un équilibre de moyen-long terme,
entre les coûts ou prix des services des facteurs

et leurs productivités ou rentabilités marginales.
Elles supposent notamment qu'une modéli-
sation de l'économie où les activités produc-
tives peuvent être représentées par une fonc-
tion de production à facteurs substituables (au
moins à la marge), et où les entreprises cher-
chent à maximiser leurs profits sur des mar-
chés des biens et des facteurs de concurrence
parfaite (où les coûts et les prix s'imposent 
à elles), fournit au moins une première
approximation réaliste sur moyenne ou
longue période. Ces hypothèses sont loin d'être
satisfaites pour certaines périodes, et certains
secteurs ou certains facteurs (notamment la
R&D). Elles fournissent néanmoins une assise
raisonnable et commode pour des évaluations
qui peuvent être utilement comparées entre
elles pour différentes périodes, secteurs et pays
notamment. Ces évaluations des contributions
à la croissance sont mises en œuvre pour diffé-
rents facteurs, ainsi que pour la productivité
multi-factorielle ou totale des facteurs (obte-
nue comme solde ou terme résiduel de ces
contributions par rapport à la croissance).
Malgré leur caractère assez largement conven-
tionnel (et les incertitudes statistiques qu’elles
comportent), la comparaison de ces évalua-
tions permet de porter un diagnostic en pre-
mière approche sur les performances de crois-
sance et de productivité. Elles peuvent ainsi
attirer l'attention sur des problèmes impor-
tants et suggérer des questions demandant
approfondissements et analyses particulières.
C'est clairement le cas des évaluations aux-
quelles nous sommes conduits dans cette
étude.

Sur 2,7 % de croissance moyenne du PIB
sur les trente dernières années,
0,20 % sont imputables aux TIC

La contribution des TIC à la croissance du PIB
aurait été en moyenne d’environ 0,20 % par
an sur les trente années 1969-1999 (cf. tableau
5). Cette contribution serait due pour moitié
aux matériels informatiques, et pour un quart
chacun aux logiciels et aux matériels de com-
munication. La contribution de ces deux types
d'investissements est donc bien plus faible que
celle des matériels informatiques, alors qu’en
moyenne sur la période ces derniers ne repré-
sentent que 15 % du capital en TIC en termes
de valeur totale du stock, et 30 % en termes de
valeur totale des services. À cela une raison
principale : les évolutions de prix des matériels
informatiques sont mesurés par la méthode
hédonique. Elles sont donc corrigées des effets
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de qualité (liées aux progrès considérables de
leurs principales caractéristiques). Ce n'est en
revanche le cas que pour une faible part pour
les logiciels et pas du tout pour les matériels de
communication. De ce fait la croissance esti-
mée du volume du capital est beaucoup plus
rapide pour les matériels informatiques (30 %
par an en moyenne) que pour les logiciels et les
matériels de communication (13 % et 7 %).

La contribution des TIC, au cours 
des trente dernières années,
est importante en proportion 
de celles des équipements et de la R&D...

Le capital en équipements (hors TIC et R&D)
est de l'ordre de dix fois plus grand que le
capital en TIC en termes de valeur du stock et
de six fois en termes de valeur des services. Si
l'on compare leur contribution respective à la
croissance, celle des équipements se chiffre
néanmoins à moins du double de celle des TIC
sur les trente dernières années : 0,34 % par 
an en moyenne et 0,20 %. La raison princi-
pale en est encore la même. La progression en
volume du capital en équipements, bien que
fort notable en moyenne (4,3 %), reste très
modérée par rapport à celle du capital en TIC
(14,1 %), dont l'évaluation prend en compte
les progrès remarquables des matériels infor-
matiques.

La comparaison avec la R&D donne lieu à un
constat similaire. Bien que le capital de
recherche soit de l'ordre de 60 % plus grand en
termes de services (et presque du triple 
en termes de stock) sa contribution à la crois-
sance ne serait en moyenne que de l'ordre du
tiers seulement (0,07 %) de celle de l'ensemble
des TIC sur les trente dernières années. Notre
évaluation minore sans doute très fortement la
contribution de la R&D, dans la mesure où elle
ne tient pas compte des externalités de
recherche (ou encore de connaissances).
Celles-ci expliquent que la rentabilité sociale
des investissements de R&D puisse être très
supérieure à leur rentabilité privée. Les hypo-
thèses habituelles de la comptabilité de la
croissance conduisent en effet à imputer les
externalités de recherche à la productivité
globale des facteurs, calculée comme un solde
inexpliqué, et non à les affecter à la contribu-
tion de la R&D, comme il conviendrait. Malgré
un nombre croissant d'études, les estimations
de l'importance des externalités, de nature éco-
nométrique en général, restent très imprécises
et fort incertaines.Très élevées, elles accréditent
l'idée d'une rentabilité sociale de la R&D qui
serait de l'ordre du double au moins, et sou-
vent du triple ou plus, de sa rentabilité privée
(20). Si l'on retient un rapport de l'ordre du
triple, les contributions à la croissance des TIC
et de la R&D seraient donc en fait très proches
sur les trente dernières années.

Tableau 5 
Contributions à la croissance*

En %

1969-1999 1969-1979 1979-1989 1989-1999 1989-1995 1995-1999

PIB 2,7 4,1 2,4 1,7 1,3 2,2

Contributions

Total TIC 0,20 0,19 0,20 0,21 0,16 0,27
dont

Matériels informatiques 0,11 0,12 0,13 0,10 0,09 0,13
Logiciels 0,05 0,03 0,04 0,07 0,05 0,09
Matériels 
de communication 0,04 0,04 0,03 0,04 0,03 0,05

Équipements 0,34 0,40 0,35 0,28 0,32 0,19
dont

Matériels de transport 0,06 0,09 0,04 0,07 0,07 0,06
Autres matériels 0,27 0,31 0,31 0,21 0,25 0,12

R&D 0,07 0,05 0,08 0,07 0,09 0,03

* Contributions en taux de croissance annuels moyens du PIB.

Champ : ensemble de l’économie.
Sources : Calculs des auteurs à partir des évaluations de Comptabilité nationale.

(�j
* �Kj /Kj)
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Tableau 6
Niveaux et importance relative des investissements en valeurs :
industries manufacturières et services

Industries manufacturières

Valeurs Part dans Ratio 
(en milliards de francs) l’investissement par rapport à la VAB (1)

total (en %) (en %)

1980 1990 1995 1999 1980 1990 1995 1999 1980 1990 1995 1999

Total TIC 3,1 10,4 10,4 17,5 3,7 4,3 4,0 6,1 0,7 1,1 1,1 1,4

dont

Matériels informatiques 0,8 2,0 1,3 1,2 1,0 0,8 0,5 0,4 0,2 0,2 0,1 0,1

Logiciels 0,8 2,9 4,4 9,5 1,0 1,2 1,7 3,3 0,2 0,3 0,5 0,7

Matériels de communication 1,5 5,5 4,7 6,7 1,7 2,3 1,8 2,4 0,4 0,6 0,5 0,5

Équipements 53,7 149,4 155,7 164,0 64,0 61,2 59,6 57,6 13,0 15,9 16,6 12,8

dont

Matériels de transport 6,2 16,9 11,2 16,7 7,4 6,9 4,3 5,9 1,5 1,8 1,2 1,3

Autres matériels 47,5 132,6 144,5 147,2 56,6 54,3 55,3 51,7 11,5 14,1 15,4 11,4

R&D 27,2 84,4 95,1 103,4 32,4 34,6 36,4 36,3 6,6 9,0 10,1 8,0

Ensemble 84,0 244,3 261,3 284,8 100,0 100,0 100,0 100,0 20,3 26,0 27,8 22,2

Total TIC 18,1 53,2 61,2 106,7 21,1 21,4 22,2 30,7 1,5 1,7 1,9 2,6

dont

Matériels informatiques 3,7 14,4 17,4 20,7 4,3 5,8 6,3 6,0 0,3 0,5 0,6 0,5

Logiciels 3,9 16,9 19,0 45,2 4,6 6,8 6,9 13,0 0,3 0,5 0,6 1,1

Matériels de communication 10,5 21,8 24,9 40,9 12,2 8,8 9,0 11,8 0,8 0,7 0,8 1,0

Équipements

dont 66,0 189,5 208,6 235,1 77,2 76,2 75,7 67,7 5,3 6,0 6,6 5,7

Matériels de transport 29,2 81,8 85,5 107,6 34,2 32,9 31,0 31,0 2,4 2,6 2,7 2,6

Autres matériels 36,8 107,7 123,1 127,5 43,0 43,3 44,6 36,7 3,0 3,4 3,9 3,1

R&D 1,5 5,9 5,9 5,3 1,7 2,4 2,1 1,5 0,1 0,2 0,2 0,1

Ensemble 85,6 248,6 275,8 347,2 100,0 100,0 100 100,0 6,9 7,9 8,7 8,4

1. Valeur ajoutée brute.

Sources : calculs des auteurs à partir des évaluations de Comptabilité nationale.

Services

direct en TIC garde une place modeste relati-
vement aux investissements en équipements
et en R&D, et les services où il a pris une très
grande place.Tout autant, sinon plus, que cette
grande dispersion sectorielle, nos évaluations
apparaissent également fortement sensibles
aux principales incertitudes qui les affectent.
Cela ressort clairement des cinq variantes
dont l'examen nous a paru particulièrement
instructif.

La part des TIC dans l'investissement
total est cinq fois plus grande 
dans les services que dans l'industrie...

En 1999, les deux tiers des investissements en
TIC sont le fait des services (107 milliards sur

162), et 10 % seulement (17milliards) celui de
l'industrie (cf. tableau 6) (21) (22). La part
relative des TIC dans le total des investis-
sements (hors bâtiments mais y compris
R&D) est notoirement plus élevée dans les
services que dans l'industrie, dans un rapport
de 1 à 5. Elle s'établit ainsi à environ 30 % en
1999 (20 % en 1980) dans les services, et seu-
lement à environ 6 % en 1999 (3,7 % en 1980)
dans l'industrie. Par rapport à la valeur ajou-
tée du secteur, le taux d'investissement en TIC
est en 1999 presque deux fois plus élevé dans
les services que dans l'industrie (respecti-
vement 2,6 % et 1,4 %). Ce taux a néanmoins
connu une assez forte augmentation au cours
des vingt dernières années, de l'ordre des trois
quarts (+ 75 %) dans les services et du double
dans l'industrie. Cette progression, principa-
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lement due aux dépenses de logiciels, est
particulièrement marquée au cours des cinq
dernières années (23).

... et leur contribution à la croissance
sectorielle de l'ordre du double

Au terme de calculs comparables à ceux que
nous avons détaillés pour l'ensemble de l'éco-
nomie, cette différence des taux d'investisse-
ments conduit à une contribution des TIC à la
croissance beaucoup plus grande dans les ser-
vices que dans l'industrie. En moyenne sur les
vingt dernières années, elle est ainsi estimée à
0,26 % par an dans les services (soit 10 % de
leur croissance annuelle moyenne de 2,6 %),
et à 0,14 % par an dans l'industrie (soit 7 % de
leur croissance annuelle moyenne de 2,1 %)
(cf. tableau 7).Alors que cette contribution est
dans les services du même ordre que la contri-
bution relative aux équipements, elle en
atteint à peine le quart dans l'industrie, où
celle-ci est estimée à 0,67 % par an. La contri-
bution des TIC ne représente également dans
l'industrie que la moitié de celle de la R&D
(0,27 % par an) (24).

De même que pour l'ensemble de l'économie,
on observe cependant, tant dans les services
que dans l'industrie, un très net renforcement
de la contribution des TIC à la croissance 
sur les cinq dernières années 1995-1999. Ce
renforcement succède à un fléchissement
conjoncturel prononcé au cours des cinq
années antérieures 1989-1995 ; il paraît d'au-
tant plus remarquable qu'il est concomitant
avec une forte diminution de la contribution
des équipements dans l'un et l'autre secteur, et
de celle de la R&D dans l'industrie.

Le partage investissement-consommation
intermédiaire pour les logiciels 
et les matériels informatiques 
est très différent dans les comptes 
nationaux français et américains...

Notre première variante de calcul concerne la
fiabilité des évaluations en valeur (à prix
courants) des investissements en TIC. Elle
porte précisément sur le point d'incertitude et
de divergence qui paraît le plus grave dans la
comparaison des évaluations des comptes
nationaux en France et aux États-Unis.
Lequiller, dans un article dans ce même numéro
(« La nouvelle économie et la mesure du PIB »)
montre en effet que la question du partage des

dépenses relatives aux TIC en dépenses
finales et dépenses intermédiaires « est la plus
importante pour l'enjeu de la comparabilité
de nos données avec celles des États-Unis ».
Elle ne l'est pas seulement pour la mesure glo-
bale du PIB, mais plus particulièrement aussi
pour la mesure des investissements en TIC, et,
par voie de conséquence, pour l'évaluation de
leur contribution à la croissance. C'est ainsi
que dans les équilibres ressources-emplois des
comptes nationaux, la part des investissements
en matériels informatiques est beaucoup plus
faible en France qu'aux États-Unis et que
parallèlement la part des consommations
intermédiaires est beaucoup plus élevée. La
discordance est plus importante encore pour
les logiciels ; elle est toutefois bien moindre
pour les matériels de communication (25).

Il paraît peu vraisemblable que de tels écarts
tiennent à des différences effectives dans la
nature des biens d'équipements fabriqués
dans les deux pays : ils pourraient en effet
incorporer des matériels informatiques et des
logiciels dans des proportions beaucoup plus
élevées en France et aux États-Unis (26). Ils
peuvent en revanche s'expliquer en très grande
partie, pour les logiciels au moins, par des
conventions de mesure et des arbitrages entre
sources d'information qui ne sont pas les
mêmes en France (et les autres pays euro-
péens) et aux États-Unis (27). Sans porter ici
un jugement sur les avantages et les défauts 
de ces choix, ils suggèrent cependant que les
évaluations françaises de logiciels pourraient
être sous-estimées et les évaluations améri-
caines surestimées. Les raisons susceptibles
d'expliquer les différences relatives aux maté-
riels informatiques seraient plus obscures. En
attendant de nouvelles analyses et enquêtes
des statisticiens et des comptables nationaux,
il apparaît clairement que les évaluations en
valeur (indépendamment même du partage
volume-prix) disponibles sur les investis-
sements en TIC restent fort incertaines.

... et adopter le même partage
qu'aux États-Unis conduirait 
à un doublement de la contribution 
des TIC à la croissance

Pour apprécier l'impact possible (et sans doute
maximal) d'une telle incertitude sur nos résul-
tats, notamment dans la comparaison faite 
avec les États-Unis, nous avons considéré la
variante obtenue en majorant les dépenses
d'investissements en matériels informatiques
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Tableau 7
Contributions du capital à la croissance*

A - Industries manufacturières
En %

1979-1999 1979-1989 1989-1999 1989-1995 1995-1999

VAB (1) 2,10 2,50 1,80 0,40 3,30

Contributions

Total TIC 0,14 0,17 0,11 0,07 0,18
dont

Matériels informatiques 0,05 0,08 0,02 0,02 0,03
Logiciels 0,05 0,03 0,06 0,03 0,11
Matériels de communication 0,04 0,06 0,03 0,02 0,04

Équipements 0,67 0,62 0,76 0,92 0,52
dont

Matériels de transport 0,02 0,02 0,03 0,01 0,04
Autres matériels 0,64 0,60 0,73 0,91 0,47

R&D 0,27 0,29 0,27 0,36 0,12

1. Valeur ajoutée brute.

* Contributions en taux de croissance annuels moyens de la VAB.
Sources : calculs des auteurs à partir des évaluations de Comptabilité nationale.

B - Services
En %

1979-1999 1979-1989 1989-1999 1989-1995 1995-1999

VAB (1) 2,60 3,80 1,50 1,00 2,20

Contributions

Total TIC 0,26 0,23 0,29 0,22 0,38
dont

Matériels informatiques 0,14 0,14 0,14 0,12 0,17
Logiciels 0,07 0,05 0,09 0,06 0,12
Matériels de communication 0,05 0,03 0,06 0,04 0,09

Équipements 0,29 0,27 0,32 0,38 0,23
dont

Matériels de transport 0,08 0,05 0,12 0,13 0,10
Autres matériels 0,21 0,22 0,20 0,25 0,14

R&D 0,01 0,01 0,00 0,01 0,00

1. Valeur ajoutée brute.

et logiciels pour la France de façon à ce que le
partage avec les consommations intermé-
diaires soit le même qu'aux États-Unis (28).
Les évaluations de la contribution des TIC à
la croissance sont bien sûr celles auxquelles
on pouvait s'attendre sur la base même des
facteurs de majoration utilisés sur les séries
d'investissements. La contribution des maté-
riels informatiques est ainsi multipliée par un
facteur de l'ordre de 2 et celle des logiciels
par 2,5. La contribution des matériels de com-
munication restant inchangée, la variante
conduit ainsi à une contribution totale des TIC
du double (cf. tableau 8, partie supérieure). Elle

serait sur les vingt dernières années 1979-1999
de 0,40 % de croissance par an (au lieu de
0,20 %), et elle s’élèverait même sur les cinq
années les plus récentes 1995-1999 à 0,55 %
par an (au lieu de 0,27 %).

Un tel niveau de contribution est évidemment
considérable, et pourrait faire douter du réa-
lisme de la variante, et donc du partage inves-
tissement-consommation intermédiaire qui la
caractérise. On peut néanmoins donner à cette
variante une lecture autre que celle de simple
variante d’incertitude, et vouloir l’interpréter
comme une variante de définition qui corres-
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pondrait à une notion extensive de l’investisse-
ment en TIC. Du point de vue de la comptabi-
lité de la croissance, on pourrait en effet consi-
dérer que les investissements en TIC devraient
comprendre non seulement les dépenses
directes d’achat de matériels informatiques et
logiciels mais aussi les dépenses indirectes,
c'est-à-dire celles relatives aux composants
informatiques (matériels et logiciels) intégrés
dans les autres équipements. Ces dépenses
peuvent être calculées au prorata du coût des
composants informatiques dans le coût total
des équipements auxquels ils sont intégrés.
Dans cette autre lecture de la variante, l’éva-
luation majorée que l’on trouve correspond à
l’imputation aux TIC d’une contribution sup-
plémentaire correspondant à ces dépenses
indirectes. Parallèlement au fait d'ajouter cette
contribution supplémentaire à celle relative
aux seules dépenses directes (l’investissement
en TIC au sens précis des comptes nationaux),
il convient bien sûr de la retrancher de la
contribution des autres équipements (29).

Une telle réinterprétation de la variante ne
vaut bien sûr que dans la mesure exacte où
elle  correspond effectivement à une notion
extensive de l'investissement en TIC, c'est-à -
dire à une réaffectation comptable des seules
consommations intermédiaires en matériels
et logiciels informatiques intégrés dans
d'autres équipements. Elle est en revanche
fallacieuse dans la mesure où, en raison de
véritables incertitudes statistiques, la variante
correspond à des évaluations qui vont au delà
d'une telle réaffectation, ce qui paraît en l'oc-
currence vraisemblable. Dans cette mesure, la
variante conserve alors son statut de variante
d'incertitude, mais sur le niveau de la contri-
bution à la croissance de l'investissement en
TIC dans son acception élargie (et non plus
stricto sensu) (30).

Deux variantes assurant la validité 
de l'hypothèse des rendements 
d'échelle constants...

Nos deux variantes suivantes concernent une
hypothèse importante de la comptabilité de la
croissance que nous avons préféré jusqu'ici ne
pas faire dans nos évaluations, bien qu'elle soit
adoptée dans la grande majorité des études.
Cette hypothèse est celle de la constance des
rendements d'échelle ; elle suppose que la
contribution à la croissance de tous les fac-
teurs de production, s'ils croissaient à un
même taux, serait égale à ce taux. Elle revient

à faire en sorte que la somme des parts des
services des différents facteurs de production
pris en compte dans l'analyse soit égale à 1.
Elle implique donc en principe que la liste des
facteurs de production considérés soit exhaus-
tive et qu'ils soient bien mesurés, en tenant
compte notamment des principaux « effets de
qualité » (amélioration des caractéristiques 
et changement de composition). On admet le
plus souvent que les parts des services du tra-
vail, telles qu'elles peuvent être obtenues
directement dans les comptes nationaux (ou
d'entreprises) sur la base des parts des coûts
du travail dans la valeur ajoutée (ou du PIB),
sont mesurées de façon satisfaisante. On 
ajuste en revanche les parts des services du
capital, qui peuvent être calculées sur la base
d'une estimation des coûts d'usage correspon-
dants, de sorte que leur total, ajouté à celui des
parts des services du travail, soit bien égal à 1.
Dans la pratique, il y a deux façons de réaliser
cet ajustement pour satisfaire cette condition.
La première revient à estimer le taux de ren-
tabilité net (ou taux d'intérêt, noté i) qui inter-
vient dans l'expression du coût d'usage de
sorte que la condition soit vérifiée. La seconde,
plus immédiate, consiste à multiplier simple-
ment par un même facteur d'ajustement les
parts des services des différentes composantes
du capital, telles qu'elles sont obtenues à par-
tir d'une estimation du coût d'usage, en rete-
nant pour estimer le taux de rentabilité i un
taux d'intérêt nominal à long terme. Les deux
méthodes conduisent au même résultat dans
le cas où on considère que l’ensemble du capi-
tal ne constitue qu'un seul bien, mais à des
résultats différents, si on distingue plusieurs
biens de capital (31).

... donnent une contribution à la croissance
comparable à l'évaluation centrale,
ou de 25 % à 50 % plus élevée

Les deux variantes donnent effectivement des
résultats assez différents (cf. tableau 8, partie
médiane) (32). La première, dite de calcul du
coût d'usage du capital, aboutit ainsi à une
évaluation de la contribution des TIC à la
croissance pratiquement inchangée sur les
vingt dernières années 1979-1999, et légère-
ment supérieure sur les cinq années les plus
récentes 1995-1999 : de 0,31 % par an au lieu
de 0,27 %. La seconde variante dite de calcul
de la part des services du capital conduit à une
contribution à la croissance nettement plus
élevée, de l'ordre d'un quart sur 1979-1999
(0,25 %) et de la moitié sur 1995-1999.
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Tableau 8
Contributions du capital à la croissance : cinq variantes d'évaluation*

En %

Évaluation centrale Variante sur le partage
entre consommation intermédiaire

et investissement 

1979-1989 1989-1995 1995-1999 1979-1989 1989-1995 1995-1999

Total TIC 0,20 0,16 0,27 0,40 0,33 0,55
dont

Matériels informatiques 0,13 0,09 0,13 0,26 0,19 0,26
Logiciels 0,04 0,05 0,09 0,10 0,12 0,23
Matériels de communication 0,03 0,03 0,05 0,03 0,03 0,05

1979-1989 1989-1995 1995-1999 1979-1989 1989-1995 1995-1999

Total TIC 0,21 0,18 0,31 0,25 0,20 0,42
dont

Matériels informatiques 0,13 0,09 0,14 0,16 0,11 0,19
Logiciels 0,04 0,05 0,11 0,05 0,06 0,15
Matériels de communication 0,04 0,03 0,07 0,04 0,03 0,08

1979-1989 1989-1995 1995-1999 1979-1989 1989-1995 1995-1999

Total TIC 0,09 0,08 0,21 0,43 0,33 0,60
dont

Matériels informatiques 0,03 0,02 0,04 0,13 0,09 0,13
Logiciels 0,03 0,03 0,12 0,13 0,12 0,29
Matériels de communication 0,03 0,03 0,05 0,17 0,12 0,18

* Contributions en taux de croissance annuels moyens du PIB.

Lecture : pour la définition de l’évaluation centrale et des variantes, se reporter au texte.
Champ : ensemble de l’économie.
Sources : calculs des auteurs à partir des évaluations de Comptabilité nationale.

Variante sur le calcul
du coût d'usage

Variante d'évolution
de prix « forte »

Variante d'évolution
de prix « faible »

Variante sur l'évaluation
de la part des services du capital

Deux variantes extrêmes d'évolution de
prix des TIC...

Nos deux dernières variantes concernent la
question centrale du partage volume-prix et
l'incertitude importante qui s'attache à la
mesure des évolutions de prix des investis-
sements en TIC. Cette incertitude se caractérise
ici essentiellement par le fait que seuls les prix
des matériels informatiques et d'une partie
des logiciels sont mesurés à qualité constante
par application des méthodes hédoniques et
d'appariement, tandis que ce n'est pas le cas
pour les matériels de communication et l'autre
partie des logiciels. Nous considérons ainsi
deux cas extrêmes simples : celui d'une assez
faible croissance ou décroissance des prix de
l'ensemble des investissements en TIC, et celui
au contraire d'une décroissance très rapide
des prix de l'ensemble de ces investissements.
Plus précisément, la première variante suppose
que les prix des matériels informatiques et

ceux des logiciels évoluent au même rythme
que ceux des matériels de communication,
c'est à dire à un taux annuel moyen de 5,4 %
sur la période 1979-1989 (au lieu de - 11,7 % et
3,9 %) et de - 2,9 % sur la période 1989-1999
(au lieu de - 16,4 % et - 1,7 %). À l'autre
extrême, la seconde variante fait l'hypothèse
que les prix des matériels de communication
et ceux des logiciels décroissent aussi rapi-
dement que ceux des matériels informatiques
(c'est à dire à un taux annuel moyen de 
- 11,7 % et - 16,4 % sur les deux périodes
1979-1989 et 1989-1999). La première variante
fait abstraction des progrès considérables des
matériels informatiques, car elle ignore les
indications apportées par les méthodes hédo-
niques et celles d'appariement pour mesurer
les prix à qualité constante. La seconde, au
contraire, cherche à corriger le fait que les prix
des matériels de communication dont nous
disposons ne sont pas des prix hédoniques, et
que ceux des logiciels ne le sont que partiel-

117-146 - Mairesse  04/05/2001  16:41  Page 133



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 339-340, 2000 - 9/10134

lement. Elle admet pour cela que les évolu-
tions des prix hédoniques pour les deux types
de matériels informatiques et de communi-
cation seraient proches, ce qui paraît a priori
assez vraisemblable, notamment dans la mesure
où ces évolutions dépendent l'une et l'autre
largement de l'évolution des prix hédoniques
des composants semi-conducteurs. La même
hypothèse est également assez vraisemblable
pour les logiciels, notamment en raison du
caractère fortement complémentaire des logi-
ciels et matériels informatiques. Les premiers
travaux américains approfondissant ces ques-
tions semblent de fait dans l'ensemble confir-
mer plus ou moins ces hypothèses (33).

... donnent une contribution à la croissance
de l'ordre de la moitié ou du double 
de l'évaluation centrale

Les résultats de ces deux variantes ne sont
guère surprenants. La variante d'évolution
modérée de prix non hédoniques conduit à
une contribution des TIC à la croissance divisée
par deux en moyenne sur les vingt dernières
années : 0,09 % par an au lieu de 0,20 %. La
variante de décroissance rapide des prix hédo-
niques, au contraire, revient à multiplier par
deux cette contribution : 0,40 % par an au lieu
de 0,20 % (cf. tableau 8, partie inférieure). Sur
les cinq années les plus récentes, la contri-
bution estimée dans la variante faible diminue
dans un moindre rapport, et reste au niveau
notable de 0,21 % par an (au lieu de 0,27 %),
tandis qu'elle s'élève à 0,60 % par an dans la
variante forte. Ces deux variantes extrêmes
montrent la sensibilité des résultats à l'esti-
mation des prix des investissements en TIC.
Elles confirment sans équivoque l'importance
des choix et des efforts de mesure en la matière
pour bien apprécier leur contribution à la
croissance.

Comparaisons avec les autres pays
industrialisés

Des évaluations comparables aux nôtres ont
été réalisées à l'OCDE par P. Schreyer

(2000), pour la France et les autres pays du G7
(le Groupe des 7, qui comprend, en dehors de
la France, l’Allemagne, l’Italie, le Royaume-
Uni, les États-Unis, le Canada et le Japon).
Ces évaluations viennent d'être actualisées
par leur auteur et A. Colecchia (2001), pour
les mêmes pays, à l'exception du Royaume-
Uni, mais également pour l'Australie et la
Finlande. Alors que dans la première étude,

elles concernaient seulement la contribution à
la croissance, sur la période 1980-1996, des
investissements en matériels informatiques et
de communication d'une part et des investis-
sements en équipements et bâtiments d'autre
part, elles portent aussi, dans la seconde étude,
sur la contribution des investissements en
logiciels et sur les années les plus récentes 
jusqu'en 1999. Ces évaluations, comme les
nôtres, s’appuient sur les chiffres de compta-
bilité nationale et reposent sur les hypothèses
habituelles de la comptabilité de la croissance.
Elles ne couvrent cependant que l'ensemble
de l'économie privée, à l'exclusion du secteur
des administrations publiques.Aussi la compa-
raison doit-elle être faite sur ce champ (c'est-
à-dire en excluant ce secteur, qui était compris
dans nos évaluations précédentes relatives à
l'ensemble de l'économie). Concernant les
indices de prix des matériels informatiques,
qui influencent de façon déterminante les
résultats obtenus, Shreyer et Colecchia ont
construit pour chaque pays un indice hédo-
nique harmonisé sur la base des prix de la
comptabilité nationale américaine. Bien
qu'ayant utilisé une autre méthode que nous,
les évolutions de prix des matériels infor-
matiques qu'ils obtiennent pour la France sont
en fait assez proches de celles que nous rete-
nons (34). Au total, leurs évaluations pour la
contribution à la croissance en France des
TIC, et pour celle des équipements (hors TIC)
et des bâtiments sont assez peu différentes des
nôtres. Ils trouvent ainsi, sur la période la plus
récente 1995-1999 et pour le champ de l'éco-
nomie privé, 0,36 % par an pour la contri-
bution des TIC et 0,71 % par an pour celle des
équipements et bâtiments, alors que nous
obtenons 0,29 % et 0,50 % par an (sur la
même période et le même champ, et avec la
même hypothèse de rendement d'échelle
constant pour le calcul du coût d'usage) 
(cf. tableau 9).

Une situation proche de celle 
d'autres grands pays européens 
et du Japon

Si l'on compare les résultats pour la France à
ceux des autres pays, on observe qu'ils sont
très comparables à ceux de l'Allemagne, de
l'Italie et du Japon. La contribution des TIC à
la croissance dans ce premier groupe de pays
est de l'ordre de 0,20 % à 0,35 % au plus par
an sur les quatre périodes considérées de 1980
à 1999, et représente de l'ordre du quart à la
moitié de la contribution des autres formes 
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Tableau 9
Contributions du capital à la croissance pour neuf pays de l'OCDE*

1980-1985 1985-1990 1990-1995 1995-1999

France
(évaluation des auteurs) PIB 1,4 3,6 0,7 2,2

Total TIC 0,17 0,22 0,15 0,29
dont
Matériels informatiques
et de communication 0,14 0,16 0,11 0,19
Logiciels 0,03 0,06 0,04 0,10

Équipements et bâtiments 0,66 0,81 0,61 0,50

France
(évaluation de l’OCDE) PIB 1,5 3,4 1,0 2,5

Total TIC 0,21 0,24 0,21 0,36
dont
Matériels informatiques
et de communication 0,16 0,21 0,18 0,24
Logiciels 0,06 0,03 0,02 0,12

Équipements et bâtiments 0,57 0,87 0,79 0,71

Allemagne (Ouest)
(évaluation de l’OCDE) PIB 1,1 3,6 3,7 1,7

Total TIC 0,23 0,32 0,27 0,29
dont
Matériels informatiques
et de communication 0,19 0,26 0,22 0,21
Logiciels 0,04 0,06 0,05 0,08

Équipements et bâtiments 0,52 0,71 0,88 0,64

Italie
(évaluation de l’OCDE) PIB 1,6 3,1 1,4 1,7

Total TIC 0,21 0,31 0,21 0,32
dont
Matériels informatiques
et de communication 0,19 0,23 0,18 0,24
Logiciels 0,02 0,08 0,03 0,07

Équipements et bâtiments 0,60 0,67 0,53 0,65

Royaume-Uni
(évaluation de l’OCDE) PIB 2,1 3,9 2,1 n.d.

Total TIC n.d. n.d. n.d. n.d.
dont
Matériels informatiques
et de communication 0,16 0,27 0,29 n.d.
Logiciels n.d. n.d. n.d. n.d.

Équipements et bâtiments 0,64 0,83 0,51 n.d.

États-Unis
(évaluation de l’OCDE) PIB 3,5 3,3 2,5 4,3

Total TIC 0,44 0,43 0,43 0,88
dont
Matériels informatiques
et de communication 0,36 0,32 0,29 0,61
Logiciels 0,07 0,11 0,14 0,27

Équipements et bâtiments 0,81 0,66 0,54 0,82

En %
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Tableau 9 (suite)
En %

1980-1985 1985-1990 1990-1995 1995-1999

Canada
(évaluation de l’OCDE) PIB 2,7 2,9 1,8 3,8

Total TIC n.d. n.d. n.d. n.d.
dont
Matériels informatiques
et communication 0,23 0,27 0,25 0,36
Logiciels n.d. n.d. n.d. n.d.

Équipements et bâtiments 1,22 0,93 0,44 0,59

Japon
(évaluation de l’OCDE) PIB 3,4 4,8 1,5 1,1

Total TIC 0,17 0,31 0,30 0,33
dont
Matériels informatiques
et communication 0,15 0,23 0,24 0,30
Logiciels 0,02 0,07 0,06 0,03
Équipements et bâtiments 0,96 1,22 1,16 0,66

Australie
(évaluation de l’OCDE) PIB 3,4 3,8 3,4 4,6

Total TIC 0,27 0,45 0,46 0,61
dont
Matériels informatiques
et communication 0,22 0,34 0,34 0,44
Logiciels 0,05 0,12 0,12 0,17

Équipements et bâtiments 1,35 1,47 0,89 0,97

Finlande
(évaluation de l’OCDE) PIB 2,8 3,4 - 0,7 5,6

Total TIC 0,26 0,42 0,24 0,58
dont
Matériels informatiques
et communication 0,19 0,30 0,16 0,40
Logiciels 0,07 0,12 0,08 0,18

Équipements et bâtiments 0,46 0,57 0,02 - 0,05

de capital en équipements et bâtiments. Ce
premier groupe de pays se distingue ainsi 
nettement des États-Unis où la contribution
des TIC à la croissance serait nettement supé-
rieure : de l'ordre de 0,45 % par an jusqu'en
1995 (et même de 0,90 % par an sur les cinq
dernières années 1995-1999), et où elle ten-
drait même à égaler sur la période récente la
contribution relative aux autres équipements
et aux bâtiments. L'Australie et la Finlande,
ainsi que le Royaume-Uni et le Canada
(autant qu'on puisse en juger sur des éva-

luations incomplètes), forment un deuxième
groupe intermédiaire entre le premier groupe
et les États-Unis. En général plus élevée qu’en
France et dans les autres pays du premier
groupe, la contribution des TIC à la croissance
tend dans ces quatre pays à s'approcher de
celle constatée aux États-Unis.

Les évaluations de l'OCDE montrent cepen-
dant de façon frappante que le renforcement
très notable de la contribution des TIC à la
croissance au cours des cinq dernières années

* Contributions en taux de croissance annuels moyens du PIB.
Lecture : n.d. signifie non disponible. Les évaluations pour les équipements et bâtiments concernent les équipements hors TIC (comme
dans les autres tableaux) et les bâtiments hors logements résidentiels.
Champ : ensemble de l'économie privée.
Sources : calculs des auteurs à partir des évaluations de la Comptabilité nationale pour la France, avec le même calcul pour le coût
d'usage (assurant un rendement d'échelle constant de l'ensemble des facteurs) que pour les évaluations américaines et celles de
l'OCDE. Évaluations de l'OCDE (fondées sur des prix hédoniques harmonisés avec ceux des États-Unis pour les TIC dans les différents
pays) : tableau 5 dans Colecchia-Schreyer (2001) pour les 7 pays autres que le Royaume-Uni ; tableau 4 dans Schreyer (2000) pour le
Royaume-Uni (nota : les chiffres donnés ici pour 1990-1995 sont ceux indiqués dans ce tableau pour 1990-1996).
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1995-1999, que nous avons observé pour la
France, est un phénomène général pour tous
les pays qui ont connu une accélération de
leur croissance (c'est-à-dire tous sauf
l'Allemagne et le Japon). Mais sur ce point
également, les États-Unis se détachent nette-
ment des autres pays. La contribution des TIC,
qui y est déjà très élevée, double en effet par
rapport aux périodes précédentes, tandis
qu'elle augmente seulement de l'ordre de la
moitié dans les autres pays.

Un retard dans la diffusion des TIC très
important par rapport aux États-Unis…

En dehors des évaluations de l'OCDE, deux
autres évaluations très récentes ont été faites
pour les États-Unis par Oliner et Sichel
(2000), et par Jorgenson et Stiroh (2000). Ces
évaluations, comme celles de l'OCDE, sont
fondées sur les mêmes données de comptabi-
lité nationale et les mêmes hypothèses de
comptabilité de la croissance. Elles conduisent
à des résultats qualitativements voisins, mais
qui présentent néanmoins des différences
notables, les évaluations de Oliner et Sichel
étant d’ordre de 40 % supérieurs à celles de
Jorgenson et Stiroh. Ces différences, dont les
auteurs sont soucieux d'expliciter les raisons,
tiennent aux choix des définitions ou des
conventions, ou encore à celui de la mise en
œuvre des méthodes (35). Indépendamment
du bien-fondé de ces choix, elles ont aussi 
l'intérêt d'illustrer la relative sensibilité des
évaluations. Compte tenu de cette sensibilité
des résultats pour les États-Unis, ainsi que des
fortes différences entre variantes que nous
avons mises en évidence pour nos propres
résultats sur la France, il paraît important
d’approfondir la comparaison entre les deux
pays et de s’assurer autant que possible de la
réalité et de l’ampleur du retard français dans
la diffusion des TIC et leur contribution à la
croissance. Quelques éléments de réponse
sont avancés dans les lignes qui suivent (36).

L’écart de diffusion des TIC de la France par
rapport aux États-Unis apparaît clairement
quand on compare dans les deux pays les taux
d’investissements en valeur et en termes de
valeur ajoutée brute pour l'ensemble de l'éco-
nomie privée (cf. tableau 10).Alors qu’en 1970
cet écart pouvait sembler relativement modéré,
de l'ordre de 40 % (soit 1 % de la VAB en
France contre 1,4 % aux États-Unis), il
n’aurait cessé depuis d'augmenter pour être
de l'ordre de 100 % en 1980 et 1990, et

atteindre même 150 % en 1998 (1,6 % de la
VAB en France contre 4 % aux États-Unis).
Cet écart s’est creusé tout particulièrement
pour les matériels informatiques (0,4 % en
1990 et 0,3 % en 1998 contre 0,8 % et 1,2 %),
et presque autant pour les logiciels (0,4 % et
0,7 % contre 1,0 % et 1,7 %), mais reste moins
grand pour les matériels de communication
(0,5 % et 0,7 % contre 1,0 % et 1,1 %). Au vu
de ces évaluations, il paraît assez indéniable
que la diffusion des TIC ait été plus rapide et
soit plus importante aux États-Unis qu'en
France. Cela semble en effet être le cas, même
si l'on considère l'incertitude bien plus gran-
de qui s'attache aux chiffres relatifs aux
années plus lointaines, ou si l'on cherche à
tenir compte de la divergence d’évaluation
majeure entre les deux pays sur le partage
entre investissements et consommations
intermédiaires. Si l'on retient ainsi, afin de
rendre les données françaises « homogènes »
aux données américaines, un facteur de majo-
ration de l'ordre de 2 pour les matériels infor-
matiques et de 2,5 pour les logiciels, le taux
d'investissements en TIC en France est consi-
dérablement augmenté mais reste encore de
l'ordre de 20 % à 30 % plus faible qu’aux
États-Unis au cours des dix dernières années
(2,3 % en 1990 et 3,0 % en 1998 contre 2,8 %
et 4,0 %).

…  et une contribution à la croissance
moins élevée, même sur la base 
des évaluations les plus comparables

Dans la mesure même où nous avons retenu
des évolutions de prix comparables dans les
deux pays, la diffusion moins rapide des TIC
en France se traduit directement par une
contribution à la croissance inférieure à celle
des États-Unis. Si l’on compare ainsi notre
évaluation centrale (sur les même périodes,
avec la même hypothèse de rendements
d'échelle constants pour le calcul du coût
d'usage, et pratiquement sur le même champ
(37)) à celles de Jorgenson-Stiroh et de
Oliner-Sichel, il apparaît que, jusqu’au début
des années 90, la contribution des TIC à la
croissance aurait été de l’ordre de deux fois
plus faible en France qu’aux États-Unis
(0,20 % par an contre 0,35 % et 0,49 %) (cf.
tableau 11). Mais cet écart, déjà préoccupant,
se serait fortement creusé sur les dernières
années, et serait plutôt maintenant de l’ordre
du simple au triple (si l'on considére l'évalua-
tion de Jorgenson-Stiroh) ou même du simple
au quadruple (si l'on retient plutôt celle de
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Oliner-Sichel). Au cours de ces années, et
surtout depuis 1995, l’augmentation pourtant
significative de la contribution des TIC à la
croissance observée en France a été en effet
nettement moins forte qu'aux États-Unis, où
elle a doublé.

Si l’on préfère retenir, dans la perspective
d'assurer une meilleure comparabilité, l'éva-
luation variantielle faite sous l'hypothèse d'un
même partage des emplois intérieurs des TIC
entre investissements et consommations inter-
médiaires en France qu'aux États-Unis, le
constat est sensiblement modifié. La contribu-

tion des TIC à la croissance aurait été en fait
assez peu différente dans les deux pays jus-
qu'au début des années 90 ; l'écart en faveur
des États-Unis se serait seulement creusé à
partir de cette période, et plus encore de 1995.
Sur les années les plus récentes cet écart n'en
serait pas moins très important : de l'ordre du
simple au double (0,42 % par an à comparer à
0,76 %) si l'on s'appuie sur l'évaluation de
Jorgenson-Stiroh, ou de l'ordre du simple au
triple ou presque (0,42 % par an à comparer à
1,10 %) si l'on adopte celle de Oliner-Sichel
qui serait a priori plus étroitement compa-
rable à la nôtre (38).

Tableau 10
Niveaux et importance relative des investissements en TIC  en valeurs 

A - France

Investissements Valeurs Part dans Ratio
(en milliards de francs) l’investissement total par rapport à la VAB

(en %) (en %) (1)

1970 1980 1990 1998 1970 1980 1990 1998 1970 1980 1990 1998

Total TIC 6,9 25,3 74,0 115,8 10,1 11,5 13,9 19,0 1,0 1,0 1,3 1,6
dont

Matériels
informatiques 1,9 5,9 21,4 20,4 2,8 2,7 4,0 3,3 0,3 0,2 0,4 0,3
Logiciels 1,3 5,9 22,6 48,2 2,0 2,7 4,2 7,9 0,2 0,2 0,4 0,7

Matériels de
communication 3,6 13,5 29,9 47,2 5,4 6,1 5,6 7,8 0,5 0,6 0,5 0,7

Équipements 61,2 194,2 459,7 493,5 89,9 88,5 86,1 81,0 8,5 8,0 8,2 7,0

Ensemble 68,1 219,5 533,7 609,4 100,0 100,0 100,0 100,0 9,5 9,1 9,6 8,6

1. VAB est la valeur ajoutée brute.

Champ : ensemble de l’économie privée (avec agriculture pour la France et hors agriculture pour les États-Unis).
Sources : calculs des auteurs à partir des évaluations de Comptabilité nationale pour la France et du Bureau of Economic Analysis (BEA)
pour les États-Unis.

B - États-Unis

Investissements Valeurs Part dans Ratio
(en milliards de dollars) l’investissement total par rapport à la VAB

(en %) (en %) (1)

1970 1980 1990 1998 1970 1980 1990 1998 1970 1980 1990 1998

Total TIC 11,7 48,9 136,3 295,5 16,9 21,5 31,8 36,1 1,4 2,1 2,8 4,0
dont

Matériels
informatiques 2,7 12,5 38,6 88,5 3,9 5,5 9,0 10,8 0,3 0,5 0,8 1,2
Logiciels 2,3 10,7 50,2 123,4 3,3 4,7 11,7 15,1 0,3 0,5 1,0 1,7

Matériels de
communication 6,7 25,7 47,5 83,6 9,7 11,3 11,1 10,2 0,8 1,1 1,0 1,1

Équipements 57 178,1 291,5 523,0 83,1 78,5 68,2 63,9 6,6 7,5 6,0 7,1

Ensemble 68,7 227,0 427,8 818,5 100,0 100,0 100,0 100,0 8,0 9,6 8,8 11,1

1. VAB est la valeur ajoutée brute.
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Notes explicatives

1. Sur les débats concernant l'importance des TIC et notamment le « paradoxe de Solow » suivant lequel « on voit des ordinateurs par-
tout sauf dans les statistiques de productivité », voir par exemple la première partie de Foray-Mairesse eds. (1999). Sur le consensus
actuel, voir par exemple OCDE (2000).

2. Voir par exemple dans Council of Economic Advisers (2000) le chapitre 3 (pp. 97-128) : « Technology and the American Economy ».

3. Sur ce point, voir le Rapport du Conseil National de l'Information Statistique (CNIS, 2001) et l'article de Lequiller dans ce même 
numéro. Voir aussi l'étude de Crépon et Heckel dans ce numéro qui se fonde directement sur les données individuelles relatives aux
immobilisations en matériels informatiques (et de bureau) inscrites aux bilans des entreprises et qui conduit à des estimations de la part
relative du capital informatique beaucoup plus élevées que les nôtres.

4. Certaines évaluations peuvent être obtenues par la méthode économétrique, mais celle-ci se heurte également à ses propres diffi-
cultés et ne conduit pas, sur séries macroéconomiques ou même sectorielles, à des résultats significatifs et robustes.

5. Nous avons participé à la rétropolation des séries longues relatives à l'investissement en TIC, qui a été notamment assurée par
Gwennaëlle Brilhaut du département des comptes nationaux de l'Insee. Nous avons aussi établis, sur la base de chiffres et calculs pré-
liminaires, de premières évaluations, peu différentes de celles présentées ici. Elles ont été publiées dans un dossier du rapport sur les
comptes de la Nation 1999 (Insee 2000) et dans une contribution au rapport sur la nouvelle économie du Conseil d'analyse économique
(2000), ainsi que dans un bref article de la revue Futuribles (décembre 2000).

6.Voir aussi les études plus anciennes de Oliner et Sichel (1994), Sichel (1997), Stiroh (1998), Jorgenson et Stiroh (1999), Triplett (1999).

7. Voir notamment l'article de Lequiller dans ce même numéro.

8. Les études américaines, et celle de Crépon et Heckel, évaluent ainsi explicitement la contribution du travail à la croissance, en cher-
chant à prendre en compte sa composante « qualitative » (structure par qualifications notamment).

9. Pour des raisons d'ordre pratiques et conventionnels, mais à tort du point de vue de l'analyse économique, le système actuel de comp-
tabilité nationale (SCN) ne traite pas les dépenses de R&D comme étant de l'investissement, alors qu'il a reconnu à juste titre ce statut
aux dépenses de logiciels. En revanche nous suivons les définitions de la comptabilité nationale en considérant que les dépenses de
matériels informatiques et de communication et en logiciels des ménages ne sont pas traités comme un investissement, mais comme
une consommation (à l'instar des autres biens durables). Ce choix peut être lui aussi contesté ; c'est d'ailleurs ce que fait Jorgenson dans
ses évaluations pour les États-Unis.

10. Dans toute cette étude, on désignera en général, lorqu'il n'y a pas ambiguïté, par « équipements » tout court l’ensemble des équi-
pements en matériels hors TIC.

11. Voir par exemple Sessi, SJTI et Insee (1999).

12. Un tel repérage peut néanmoins être utile dans le cadre d'analyses économétriques sur données d'entreprises qui cherchent à éta-
blir des corrélations entre l'informatisation des entreprises et leurs caractéristiques et performances, notamment de productivité. Voir par
exemple pour la France : Bensaid, Greenan et Mairesse (1997), Greenan, Mairesse et Topiol-Bensaid (1999 et 2001), et Greenan et
Mairesse (2000).

13. Plus récemment encore, en 1996, le BEA a aussi décidé l'introduction de prix hédoniques pour une part des matériels de communication
(les équipements de commutation téléphonique numérique). Par ailleurs, depuis 1997, le BEA utilise également pour les semi-conducteurs
un indice de prix « à qualité constante » obtenu par la méthode d'appariement. Sur ces points, voir notamment Jorgenson (2001) et les réfé-
rences qui y sont indiquées.

14. Voir l'autre article des auteurs et celui de Lequiller dans ce numéro, ainsi que les références citées dans ces articles pour des pré-
cisions sur le partage volume-prix en matière d'investissement en TIC.

15. Pour des détails sur les prix précisement utilisés dans cette étude, voir l'annexe. Pour les équipements (autres que ceux relatifs aux
TIC), nous avons simplement utilisés les prix des comptes nationaux français, sans que cela puisse avoir d'incidence notable sur la com-
paraison des résultats. Pour la R&D, nous n'avons pas retenu l'indice de prix du PIB, comme il est d'usage habituel, mais calculé un indi-
ce de prix qui tient compte de la part prépondérante des salaires dans ces dépenses et qui augmente de ce fait plus rapidement.

16. Cette accélération récente de la baisse des prix des matériels informatiques est à relier directement à celle, en amont, des prix des
semi-conducteurs, dont le cycle de production serait passé de trois à deux ans, du fait d'une concurrence accrue entre les principaux
producteurs. Sur ce point, voir notamment Jorgenson (2001).

17. L'hypothèse d'une loi géométrique de déclassement (de mortalité) à taux constant � est celle adoptée principalement par les comp-
tables nationaux américains (et par Jorgenson et Stiroh, 2000, et Oliner et Sichel, 2000). Elle a l'avantage de permettre le calcul du stock
de capital de façon récursive simple, et donc de faciliter notamment le calcul de variantes. Le volume de capital (Kjt+1), en bien j, en
début de l'année t+1 (en fin de l'année t) est égal au capital (Kjt), en début de l'année t, augmenté du volume de l'investissement (Ijt) de
l'année t, et diminué du déclassement (�j Kjt), d’où la relation suivante: Kjt+1 = (1- �j) Kjt + Ijt. Du fait de cette hypothèse cependant, le
déclassement du capital ne dépend pas de son âge, et la notion de capital brut se confond avec celle de capital net (et la notion de
déclassement avec celle  d'amortissement). Les résultats relatifs aux évolutions de moyen-long terme du capital, qui nous importent ici,
sont assez peu différents, comme nous avons pu le vérifier, de ceux que l'on obtient avec les lois de déclassement de type log-normal
utilisées de préférence dans les comptes nationaux français (cf. notamment Mairesse, 1971 et Mairesse, 1972). Nous avons d'ailleurs
utilisé directement les évaluations des comptes nationaux pour le capital en bâtiments (et infrastructures) dans les tableaux 9 et 11, où
nous comparons nos résultats à ceux des États-Unis et des pays de l'OCDE qui regroupent le capital en équipements matériels (hors
TIC) et bâtiments.

18. On peut écrire ainsi que le coût relatif d'usage du capital en bien j est cj = (i + �j -  (�Pj /Pj)), où i est le taux d'intérêt nominal, �j le
taux de déclassement et (�Pj /Pj) le taux de croissance (ou décroissance) du prix. Le coût d'usage stricto sensu est
cj =Pj (i + �j - (�Pj /Pj)). Voir l'autre article des auteurs dans ce même numéro.

19. Il convient également que le taux de croissance moyen (nominal) de l'investissement ne soit pas trop différent du taux d'intérêt (nomi-
nal). Si la croissance de l'investissement Ij en bien j (à l'année t) est régulière au taux gj, on montre en effet que le volume de capital 
Kj en bien j (à l'année t) est Kj = Ij /(�j+gj). La part des services du capital est alors : �j = cj (PjKj / PY) 
= �j (PjIj /PY), avec �j=(i + �j - �Pj /Pj)/(gj + �j) proche de 1 si le taux d'intérêt i est proche de la croissance nominale (gj+�Pj /Pj).

20. Voir notamment le survey de Griliches (1992), et également Mairesse et Mohnen (1990 et 1999).

21. On entend par industrie l'ensemble des industries manufacturières (industries des biens de consommation, des automobiles, des
biens intermédiaires et des biens d'équipements), et par services l'ensemble des services marchands (correspondant aux activités de
transport, financières, immobilières, et de services aux entreprises et aux particuliers). Sont donc exclus par rapport à l'ensemble de
l'économie le secteur des « autres activités » des entreprises (agriculture, industries agricoles et alimentaires, énergie et construction)
dont les investissements en TIC étaient en 1999 de 9 milliards, et celui des administrations publiques dont les investissements en TIC
étaient la même année de 29 milliards.

22. Les investissements en TIC de l'industrie seraient évidemment beaucoup plus élevés si l'on tenait compte des composants et pro-
grammes informatiques qui sont incorporés à de nombreux matériels d'équipements (machines outils, machines de transfert et robots).
En se fondant sur le montant des consommations intermédiaires en matériels informatiques pour les industries manufacturières, tel qu'il
est évalué dans les comptes nationaux, on peut estimer très grossièrement que cela pourrait conduire à multiplier leurs investissements
proprement dit en matériels informatiques et logiciels par un facteur de l’ordre de 6 (!). Voir sur ce point la variante de partage des
dépenses de matériels et logiciels informatiques entre investissements et consommations intermédiaires (cf. infra).
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23. Compte tenu des incertitudes des rétropolations et de l'analyse rétrospective des comptes nationaux pour des périodes anciennes,
nous nous limitons aux vingt dernières années pour proposer des évaluations par grands secteurs.

24. La contribution de la R&D est négligeable dans les services, lesquels n'investissent presque pas dans les activités de recherche
organisées formellement au sens de la définition de la recherche-développement retenue dans les enquêtes annuelles sur les dépenses
de R&D (définition dite du manuel de Frascati) et retenue également par la comptabilité nationale. Les activités innovantes souvent
importantes des services, qui ne répondent pas à cette définition, ne sont donc pas prises en compte.

25. Les parts de l'investissement en matériels informatiques, en logiciels et en matériels de communication, dans les emplois intérieurs
(ressources diminuées des exports), sont ainsi respectivement de 31 %, 20 % et 43 % pour la France en 1995, alors qu'elles sont de
55 %, 50 % et 50 % pour les États-Unis en 1996 ; et les parts correspondantes des consommations intermédiaires sont de 63 %, 77 % et
29 % pour la France à comparer à 37 %, 47 % et 22 % pour les États-Unis.

26. Les parts des consommations intermédiaires en matériels informatiques et logiciels, pour les seules industries manufacturières, dans
les emplois intérieurs, sont également très différentes dans les deux pays (respectivement 37 % et 16 % en France à comparer à 17 %
et 5 % aux États-Unis).

27. En France comme dans les autres pays européens, les comptables nationaux privilégient en matière de « services informatiques »
les informations relatives aux achats passés en immobilisations tels qu'ils sont déclarées par les entreprises, tandis qu'aux États-Unis
ils se fondent surtout sur les informations relatives aux ventes par les sociétés de services en ingénierie informatique (SSII). Il y a lieu
de penser que les informations collectées « côté demande » minorent les dépenses réelles en logiciels des entreprises, et qu'en
revanche celles collectées « côté offre » les majorent. Voir l’article de Lequiller dans ce numéro.

28. De façon plus précise, nous avons défini cette variante en fonction du partage global observé pour 1995 et 1996 en France et aux
États-Unis (voir notes explicatives précédentes). Ce partage semble en effet assez stable, et compte tenu de l'incertitude même des éva-
luations, essayer de tenir compte de son évolution aurait été illusoire. En pratique, nous avons été amenés à multiplier simplement les
séries de matériels informatiques par un facteur de 2,1 et celles de logiciels par un facteur de 2,5.

29. Cette autre lecture de la variante ne remet pas en cause l'exactitude du partage global entre investissements et consommations inter-
médiaire, mais seulement sa répartition entre produits TIC et autres équipements. De ce fait elle n’implique pas de changement du mon-
tant total de l’investissement ni une modification du PIB.

30. Faute d'informations assurées, il paraît hasardeux de faire « la part » des deux lectures (ou interprétations) de la variante. En sup-
posant néanmoins que l'incertitude sur le partage entre investissements et consommations intermédiaires ne concernerait pas les indus-
tries manufacturières mais seulement les autres secteurs, on peut néanmoins considérer que la variante est à 50 % de définition et à
50 % d'incertitude.

31. La première méthode est appliquée dans les deux études américaines et celle de l'OCDE auxquelles nous comparons nos évalua-
tions, la seconde dans l'étude de Crépon et Heckel dans ce numéro. La première méthode a en principe l'avantage d'être plus satisfai-
sante, car elle maintient l'égalité des taux de rentabilité nets entre les différentes formes de capital. Elle peut cependant conduire à rete-
nir un taux de rentabilité qui diffèrerait fortement des taux d'intérêt de long terme. La seconde n'a pas cet inconvénient et on peut consi-
dérer qu'elle traduit une situation de concurrence imparfaite (avec taux de marge sur le capital) de la part des entreprises.

32. Pour calculer ces variantes, nous avons retenu les estimations de la part des services du travail (des coûts du travail) dans le PIB,
de Cette et Mahfouz (1996), actualisées pour les années récentes. Elles sont en moyenne de l'ordre de 71 % sur les vingt dernières
années. Pour les autres formes de capital que celles considérées explicitement ici, c'est à dire pour les infrastructures, les logements et
les bâtiments des entreprises, nous avons calculé les parts de leurs services à partir des évaluations de capital rétropolées de la comp-
tabilité nationale. Elles sont en moyenne de l'ordre de 11 % sur les vingt dernières années. En ajoutant la somme de ces parts à celles
des TIC, des autres équipements et de la R&D, on obtient un total de l'ordre de 23 % sur les vingt dernières années. Si l'on veut que
cette part totale du capital soit de 29 % en moyenne (le complément à 100 % de la part totale du travail), on est amené dans la pre-
mière variante à retenir un taux de rentabilité net de 13,1 % en moyenne, au lieu du taux d'intérêt de 9,7 % en moyenne adopté pour
notre évaluation centrale. On est amené dans la seconde variante à multiplier simplement les parts des différentes formes de capital par
un facteur d'ajustement de 1,25 en moyenne (= 29/23). Notons que ces ajustements sont très sensibles à de faibles variations des parts
du capital et que nous avons préféré les réaliser sur la base des parts annuelles (et non des parts moyennes sur les vingt dernières
années).

33. Voir notamment les justifications apportées par Jorgenson et Stiroh (2000) pour une variante de calcul de décroissance rapide des
prix (« rapid price decline case »), similaire à la nôtre, où ils retiennent un rythme moyen de décroissance des prix de 17,9 % par an
pour les matériels de communication et de 16 % pour les logiciels. Voir aussi les indications données dans l'autre article des auteurs
dans ce même numéro.

34. Colecchia et Schreyer calculent l'indice harmonisé des prix des matériels informatiques en faisant l'hypothèse que le différentiel
d'évolution des indices de prix des investissement hors TIC et de l'investissement en matériels informatiques est le même pour chaque
pays qu'aux États-Unis (c'est-à-dire en appliquant ce différentiel à l'indice de prix des investissements hors TIC propre à chacun des
pays). Dans la mesure où les prix hédoniques des matériels informatiques sont la référence dans leur calcul comme dans le nôtre et où
ceux-ci décroissent très rapidement, il n'est pas étonnant que les évolutions de prix que l'on trouve dans les deux cas soient assez com-
parables. Colecchia et Schreyer appliquent aussi cette méthode aux logiciels et matériels de communication. Pour la France, sur la pério-
de la plus récente 1995-1999, ils obtiennent ainsi un taux annuel moyen de variation des prix de - 20,7 % pour les matériels informa-
tiques, qui doit être comparé à celui que nous avons retenu de - 19,8 %, de - 5,5 % pour les logiciels à comparer à - 0,6 %, et de - 4,6 %
pour les matériels de communication à comparer à - 5,5 %.

35. La principale raison des différences entre les deux études semble tenir au fait que Jorgenson et Stiroh ne suivent pas strictement
les conventions de la comptabilité nationale, mais considérent les dépenses de consommation en matériels informatique et logiciels des
ménages (de même que leurs autres dépenses de consommation en biens durables) comme des investissements et adoptent une 
mesure extensive de la production incluant une évaluation des services qui peuvent être imputés à ces investissements des ménages.
De ce point de vue, l'étude de Oliner et Sichel est plus comparable à la nôtre. Jorgenson et Stiroh et Oliner et Sichel expliquent aussi
les différences très importantes entre leurs résultats et ceux de deux autres études du Federal Reserve Board, celles de Kiley (1999) et
de Whelan (2000). Celles-ci tiennent cependant à une remise en cause forte du cadre de la comptabilité de la croissance dans le cas
de Kiley (qui introduit des coûts d'ajustement sur le capital informatique) et à l'adoption d'hypothèses de calcul du capital informatique
très éloignées du schéma de déclassement géométrique dans le cas de Whelan.

36. Une comparaison approfondie des évaluations des deux pays supposerait de pouvoir juger et tenir compte dans le détail de la com-
parabilité des méthodes d’élaboration et d’arbitrage des comptes nationaux et des sources statistiques d’information en amont. C’est un
travail long et difficile que le département des comptes nationaux de l’Insee a commencé d’entreprendre.

37. Le secteur de l'agriculture est exclu du champ recouvert par les évaluations américaines, mais reste inclus dans les nôtres.
38. Voir note explicative précédente sur la raison principale des différences entre les évaluations des deux groupes d'auteurs.

Les auteurs tiennent à remercier les rapporteurs de la revue pour leurs remarques qui ont permis
d’améliorer ce texte. Ils sont particulièrement  reconnaissant à G. Brilhault pour sa collaboration à
la mobilisation des données (et notamment pour la rétropolation des séries de comptabilité natio-
nale pour les bases antérieures à la base 1995).

117-146 - Mairesse  04/05/2001  16:41  Page 141



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 339-340, 2000 - 9/10142

Atkinson M. et Mairesse J. (1978), « Length of
Life of Equipment in French Manufacturing
Industries », Annales de l'Insee, n° 30-31.

Bensaid A., Greenan N. et Mairesse J. (1997),
« Informatisation, recherche et productivité », 
La Revue Économique, n° 48(3), pp. 591-603.

BIPE (2000), « Les technologies de l'information
et des communications et l'emploi en France »,
BIPE, Ministère de l'économie, des finances et de
l'industrie.

Brynjolfsson E. et Hilt L. (2000), « Beyond
Computation: Information Technology, Organi-
zational Transformation and Business Perfor-
mance », Journal of Economic Perspectives,
n° 14(4), pp. 23-48.

Bureau of Economic Analysis (BEA), Données
de la comptabilité nationale américaine sur le site
web : www.bea.doc.gov.

Cette G., Mairesse J. et Kocoglu Y. (2000), « Les
technologies de l’information et de la commu-
nication en France : diffusion et contribution à 
la croissance », Futuribles, n° 259, pp. 43-53.

Cette G., Mairesse J. et Kocoglu Y. (2001), 
« Les technologies de l’information et de la
communication en France : quelques considérations
méthodologiques », dans ce numéro.

Cette G. et Mahfouz S. (1996), « Le partage pri-
maire du revenu : un constat descriptif sur longue
période », Économie et Statistique, n° 296-297,
pp. 165-189.

Cette G. et Szpiro D. (1988), « Durée de vie et
âge moyen de l’outil de production », Économie et
Statistique, n° 208, pp. 3-14.

Crépon B. et Heckel T. (2001), « La contribution
de l’informatisation à la croissance française :
une mesure à partir des données d’entreprises »,
dans ce numéro.

Colecchia A. et Schreyer P. (2001), « The Impact
of Information and Communication Technologies
to Output Growth: Issues and Preliminary
Findings », OCDE, Draft DSTI/EAS/IND/SWP
(2001)11, February.

Conseil d'Analyse Économique (2000),
« Nouvelle Économie », Rapport n° 28, la 
documentation Française.

Conseil National de l’Information Statistique
(2001), « Observation statistique du dévelop-
pement des technologies de l'information et de 
la communication et de leur impact sur l'éco-
nomie », n° 63, Insee.

Council of Economic Advisers (2000), Economic
Report of the President.

Foray D. et Mairesse J. (1999), « Innovations et
performances : approches interdisciplinaires »,
Éditions de L'EHESS, Paris.

Greenan N. et Mairesse J. (2000), « Computers
and Productivity in France: Some Evidence »,
Economics of Innovation and New Technology,
9(3), p.275-315.

Greenan N., Mairesse J. et Topiol-Bensaid A.
(1999), « Investissements. immatériels, produc-
tivité et qualifications », La Revue Économique,
50(3), p. 417-430.

Greenan N., Mairesse J. et Topiol-Bensaid A.
(2001), « Information Technology and Research
and Development Impacts on Productivity and
Skills: Looking for Correlations on French Firm
Level Data », chapter 6 in Information Techno-
logy, Productivity and Economic Growth,
M. Pohjola ed., Oxford University Press.

Griliches Z. (1992), « The Search for R&D
Spillovers », Scandinavian Journal of Economics,
Supplement, 94, S29-S47.

Gust C. et Marquez J. (2000), « Productivity
Developments Abroad », Federal Reserve
Bulletin, October.

Insee (2000), « La diffusion des nouvelles techno-
logies de l'information et de la communication
dans l'économie », dossier paru dans L’Économie
française, édition 2000-2001, Rapport sur les
comptes de la Nation 1999, Le Livre de Poche.

Jorgenson D. et Stiroh K. (1999), « Productivity
Growth: Current Recovery and Longer-Term
trend », The American Economic Review, 89 (2),
May.

BIBLIOGRAPHIE

117-146 - Mairesse  04/05/2001  16:41  Page 142



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 339-340, 2000 - 9/10 143

Jorgenson D. et Stiroh K. (2000), « U.S.
Economic Growth in the New Millenium »,
Brookings Papers on Economic Activity, 1, 
pp. 125-211.

Jorgenson D. (2001), « Information Technology
and the U.S. Economy », Presidential Address 
to the American Economic Association, mimeo
(New Orleans, January 6, 2001).

Kiley M. (1999), « Computers and Growth with
Costs of Adjustment: Will the Future Look like
the Past? », Federal Reserve Board Finance and
Economics Discussion Series Paper, n° 36.

Lequiller F. (2001), « La nouvelle économie et 
la mesure de la croissance », dans ce numéro.

Mairesse J. (1971), « L'estimation du capital fixe
productif : méthode chronologique », Économie 
et Statistique, n° 25, juillet-août, pp. 33-55.

Mairesse J. (1972), « L'évaluation du capital fixe
productif : méthodes et résultats », Collections de
l'Insee, Série C, n° 18-19.

Mairesse J. et Mohnen P. (1990), « Recherche-
Développement et productivité », Économie et
Statistique, n° 237-238, pp. 99-108.

Mairesse J. et Mohnen P. (1999), « Innovation et
croissance : une revue de la littérature », Chiffres
clés, Sessi, Ministère de l'économie, des finances
et de l'industrie.

Moreau A. (1991), « Changements de qualité et
indices de prix », Insee Méthodes, n° 29-30-31.

OCDE (2000), « A New Economy?, The
Changing Role of Innovations and Information
Technology in Growth », Directorate for Science,
Technology and Industry, contribution for the
June 2000 meeting of the OECD Council at
Ministerial Level.

Oliner S. et Sichel D. (1994), « Computers 
and Output Growth Revisited : How Big Is the
Puzzle? », Brookings Papers on Economic
Activity, 2.

Oliner S. et Sichel D. (2000), « The Resurgence
of Growth in the Late 1990's: Is Information
Technology the Story ? », Journal of Economic
Perspectives, 14 (4), pp.3-22.

Schreyer P. (2000), « The Contribution of
Information and Communication Technology to
Output Growth: a Study of the G7 Countries »,
OCDE, STI Working Paper, 2000/2, March.

Sessi, SJTI, Insee (1999), « Technologies et
société de l'information, Analyse - Chiffres clés ».

Sichel D. (1997), The Computer Revolution: an
Economic Perspective, Brookings Institution
Press.

Stiroh K. (1998), Computers, Productivity and
Input Substitution », Economic Enquiry, 
vol. XXXVI, April.

Triplett J. (1999), « The Solow Paradox: What do
Computers do to Productivity? », Canadian
Journal of Economics, 32(2), April.

Whelan K. (2000), « Computers, Obsolescence
and Productivity », Federal Reserve Board Finance
and Economics Discussion Series Paper, n° 6.

117-146 - Mairesse  04/05/2001  16:41  Page 143



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 339-340, 2000 - 9/10144

L’objet de cet encadré est de rapprocher nos évaluations,
fondées directement sur les séries d'investissement des
comptes nationaux, de celles de l’article de Crépon et
Heckel publié dans ce même numéro (« La contribution de
l’informatisation à la croissance française : une mesure à
partir des données d’entreprise »), calculées à partir des
données d'immobilisations corporelles brutes comptabili-
sées aux bilans des entreprises dans le poste « matériel de
bureau, mobilier et informatique ». Les contributions à la
croissance estimées dans les deux études vont du simple au
triple : 0,32 % par an en moyenne sur la période 1987-1998
pour Crépon et Heckel, alors que nous avons obtenu 
0,11 % sur la même période (cf. tableau ci-dessous pre-
mière et dernière colonnes).

Pourtant, les indices de prix retenus pour les matériels
informatiques sont les mêmes dans les deux cas 
(- 15,1 % par an en moyenne sur la période 1987-1998), et
les coûts d'usage retenus pour le capital informatique sont
proches (1). Si nous retenons pour notre étude le champ de
l’économie privée, celui de l'étude de Crépon et Heckel
n’en diffère que par le fait qu'il ne couvre pas le secteur
des banques et assurances (2) . En outre, la contribution à
la croissance est calculée de façon aussi comparable que
possible en réalisant un ajustement de la part des services
pour assurer un rendement d'échelle de l'ensemble des
facteurs constant, et cet ajustement est proche dans les
deux études. En fait, ces précautions se compensent et ne
changent rien à l’importance des différences entre les deux
évaluations (cf. tableau ci-dessous, colonne première
variante). Nous pouvons enfin adopter l'hypothèse (extrê-
me) d'un partage entre consommation intermédiaire et
investissement proche de celui des comptes nationaux
américains. Cette hypothèse conduit à une évaluation de
l'ordre du double, qui reste néanmoins nettement infé-
rieure à celle de Crépon et Heckel (cf. tableau, colonne
deuxième variante).

En réalité, l'origine des écarts entre les deux études réside
dans les évaluations du capital informatique en amont du
calcul de sa contribution à la croissance. La part (ou ratio)
du capital informatique dans la valeur ajoutée calculée par
Crépon et Heckel à partir des immobilisations brutes au

bilan des entreprises est très supérieure à celle que nous
obtenons à partir des séries d'investissements des comptes
nationaux : 2,3 % au lieu de 0,7 % en moyenne sur la
période 1987-1998. La croissance du capital informatique
en valeur, estimée à partir des immobilisations brutes, est
également sensiblement plus faible que celle estimée sur la
base des investissements des comptes nationaux : 1,4 % au
lieu de 3,2 % en taux annuel moyen sur la période 1987-
1998.

Les problèmes soulevés par l’existence de tels écarts
importants sur les niveaux et taux de croissance des éva-
luations du capital doivent être considérés dans la pers-
pective plus générale d’une confrontation détaillée entre la
méthode « chronologique » de mesure du capital, sur la
base des séries d’investissements (ou méthode de l'inven-
taire permanent), et la méthode dite « comptable », sur la
base des bilans d’entreprises (cf. Mairesse, 1972). Les
bilans d'entreprises (et en particulier les immobilisations
brutes qui ne sont pas affectées par les pratiques d'amor-
tissement fiscal) apportent une information précieuse, que
ce soit directement sur la mesure des stocks de capital,
moyennant des ajustements délicats, ou indirectement sur
celle sur les durées de vie et lois de déclassement des équi-
pements, qui interviennent dans la méthode chronologique
(3). Il est souhaitable d’essayer d’en tirer le meilleur parti
possible, dans un domaine où les autres sources d’informa-
tion sont rares, lacunaires et difficiles à mobiliser, tant sur
le plan général qu’en matière d'informatique où nos
connaissances sont encore fort peu assurées.

1. Avant ajustement pour rendement d'échelle constant, le coût
d'usage calculé par Crépon et Heckel est un peu inférieur au
nôtre : 0,45 contre 0,55 (car ils ont retenu un taux de déclasse-
ment de 0,20 %, tandis que nous avons choisi un taux de
0,30 %). Les coûts d'usage effectifs après ajustement des parts
des services du capital informatique pour assurer un rendement
d'échelle constant restent proches.

2. Les investissements informatiques étant particulièrement
importants dans ce secteur, la différence de champ irait en fait
dans le sens d'une accentuation de l'écart entre les contributions
à la croissance estimées dans les deux études.

3. Sur ce point voir par exemple Atkinson et Mairesse (1978) et
Cette et Szpiro (1988)

ANNEXE 1

ÉVALUATIONS À PARTIR DE LA COMPTABILITÉ NATIONALE ET À PARTIR 
DE DONNÉES BILANTAIRES D’ENTREPRISE : SOURCES DES DIVERGENCES

Évaluations de Mairesse, Cette et Kocoglu

Évaluation centrale Évaluations variantielles (a) 

Ensemble Économie Économie Économie Champ de
de l’économie privée privée (1) privée (2) l’étude (b)

Croissance du capital en valeur 3,9 3,2 3,2 3,2 1,4

Croissance du capital en volume 22,4 21,5 21,5 21,5 19,4

Part moyenne du stock de capital 0,8 0,7 0,7 1,9 2,3

Part moyenne des services du capital 0,5 0,4 0,5 1,1 1,7

Contribution à la croissance 0,11 0,09 0,11 0,23 0,32

Comparaison pour les matériels informatiques sur la période 1987-1998
En %

a) La première évaluation variantielle (1) est faite avec le même ajustement de la part des services du capital (assurant un rendement d'échelle constant
de l'ensemble des facteurs) que Crépon et Heckel. La seconde (2), en plus de cet ajustement, suppose le même partage entre consommation 
intermédiaire et investissement pour les matériels informatiques en France qu'aux Etats-Unis.

b) Le champ de l’étude de Crépon et Heckel est celui de l’économie privée, hors entreprises financières et agriculture

Évaluations 
de Crépon 
et Heckel 
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Cette annexe technique présente succinctement les don-
nées d’investissements que nous avons utilisées dans
notre étude, et indique le cas échéant les traitements et
corrections que nous leur avons apportés. Sur la période
1990-1999, presque toutes correspondent directement aux
séries de Formation Brute de Capital Fixe (FBCF) telles
qu'elles ont été estimées en base 1995 de la comptabilité
nationale. Sur les périodes antérieures (relatives aux bases
1980 et 1970 précédentes) la plupart correspondent égale-
ment aux séries rétropolées en base 1995 par le départe-
ment des comptes nationaux de l’Insee (1).

Les matériels informatiques

Les matériels informatiques considérés ici correspondent
au produit « ordinateurs et équipements informatiques »,
de code HE31B dans la nomenclature en 472 postes de la
base 1995 de la comptabilité nationale. Les données de la
base 1995, disponibles sur la période 1990-1999, ont été
rétropolées à l'aide les séries de FBCF en produit S27 de
la base 1980 (« machines de bureau et matériel de traite-
ment de l'information ») qui remontent jusqu'en 1977
dans la base 1980, et jusqu’à 1970 dans la base 1970. Pour
la période 1959-1969 nous avons pu utiliser des données
sur les importations de matériel informatiques (fournies
par le CEPII), en considérant que la FBCF en matériel
informatique représentait 80% des importations en maté-
riels informatiques (2). Sur la période 1950-1959, nous
avons prolongé la tendance des années 1960.

Pour l’indice de prix, sur l’ensemble de la période 1959-
1999, nous avons retenu, corrigé d’un effet dollar, celui
estimé par le Bureau of Economic Analysis (BEA) améri-
cain pour les investissements en matériels informatiques
aux Etats-Unis. Plus précisément, le taux de croissance de
notre indice de prix est égal à la moyenne mobile sur trois
période du résultat du calcul suivant :

Taux de croissance de l’indice BEA + 0,5 (taux de crois-
sance de la parité dollar / franc).

Sur la période 1950-1958, nous avons admis une évolution
du prix de -16 % par an, correspondant à la moyenne
observée sur la décennie 1960.

Les logiciels

La FBCF en logiciels correspond au code produit GN21
dans la nomenclature en 118 postes de la base 1995 de la
comptabilité nationale. Elle se compose des acquisitions
de logiciels standards, prêts à l’emploi, des dépenses de
logiciels en compte propre, et des dépenses d’améliora-
tion et d’extension des logiciels existants. Les logiciels sys-
tèmes sont exclus car ils sont comptabilisés avec les maté-
riels informatiques.

Les dépenses en logiciels n’étant pas considérées comme
pouvant donner lieu à investissement dans la comptabili-
té  nationale avant l’actuelle base 1995, les séries des
comptes nationaux concernent la seule période 1990-1999.
Il a donc été nécessaire de construire ces séries pour les
années antérieures. Pour cela, nous avons choisi de nous

appuyer sur quelques éléments de calibrage fournis par
les comptes nationaux américains sur la période 1959-
1999 (3). Nous avons constaté que le ratio FBCF logi-
ciels / FBCF matériels informatiques pour la période 1990-
1997 est très proche en France du ratio calculé pour les
Etats-Unis (la moyenne sur ces années est de 1,4 pour les
deux pays). Sur les deux années 1960 et 1989, nous avons
retenu le même ratio FBCF logiciels / FBCF matériels
informatiques de 0,5 et 1,2 qu’aux Etats-Unis, nous avons
supposé qu’il avait évolué régulièrement, à un taux de 3%
par an, entre ces deux années. Nous avons aussi supposé
que ce ratio avait augmenté au même rythme de 3% par
an sur la période antérieure 1950-1959.

Concernant les prix, nous avons repris sur l’ensemble de
la période les séries calculées par le BEA pour les Etats-
Unis, avec la méthode de calcul déjà retenue pour les
matériels informatiques (moyenne mobile sur trois ans et
correction des modifications de parité dollar/franc) (4).
Sur la période 1950-1958, nous avons supposé par conven-
tion une évolution du prix de 1 % par an, correspondant à
la moyenne observée sur la décennie 1960.

Les matériels de communication 

Les investissements en matériels de communication sont
regroupés sous le code GE33 (« appareils d'émissions et de
transmission ») dans la nomenclature en 118 postes de la
base 1995 de la comptabilité nationale. Les séries en valeur
sont disponibles dans la base 1995 sur la période 1990-1999.
La rétropolation des séries pour les années antérieures
reposent d'une part sur les séries relatives aux produits
R2911 et R2914 (« matériel téléphoniques » et « matériel
radioélectriques » ) de la nomenclature de la base 1980
pour la période 1977-1989 et d’autre part sur celle relative
au produit T15A (« matériels électriques et électroniques
professionnels » qui contient les deux produits précédents)
pour les années 1959-1976. Sur la période 1950-1959, en
l’absence de toute autre donnée à ces niveaux de nomen-
clature, nous avons admis que les dépenses en matériels de
communication ont eu des évolutions parallèles à celles des
investissements en équipements.

L'indice de prix a été construit en prolongeant la série
1990-1999 de la base 1995 par l'évolution du prix du pro-
duit S291 de la base 1980 (« matériels électroniques pro-
fessionnels » qui contient R2911 et R2914), puis en utili-
sant les prix du produit T15A sur la période 1959-1976, et
ceux des équipements sur la période 1950-1959.

Les matériels de transport et autres équipements 

Les séries de FBCF en valeur pour les matériels de trans-
port et les autres équipements (5) , ainsi que celles des
prix correspondants, sont celles de la comptabilité natio-
nale, en base 1995, rétropolés pour la période 1959-1999.
Pour les années antérieures, sur lesquelles l’information
est nécessaire pour construire des séries de stock de capi-
tal, nous avons rétropolé les données de la  base 1995 en
leur appliquant les taux de croissance des données de la
base 1980.

ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 339-340, 2000 - 9/10 145

ANNEXE 2

PRÉCISIONS SUR LES DONNÉES D’INVESTISSEMENTS UTILISÉES DANS L'ÉTUDE

117-146 - Mairesse  04/05/2001  16:41  Page 145



La FBCF en matériels de communication et en matériels
informatiques a été retirée de la FBCF en équipements
afin d’éviter les doubles comptes

La Recherche et Développement (R&D)

La R&D n'étant pas considérée (dans les cadres des
accords internationaux et européens d’harmonisation
des comptabilités nationales) comme un investissement,
il n’existe pas de séries directement disponibles des
dépenses de R&D en valeur ni d’indice de prix spéci-
fique dans le cadre central des comptes nationaux. Les
activités de la recherche sont essentiellement connues
par deux enquêtes réalisées par la Direction de la pro-
grammation et du développement du ministère de 
l’Éducation nationale, de la Recherche et de la
Technologie, l’une auprès des entreprises et des centres
techniques et l’autre auprès des organismes publics et
des administrations. Les résultats de ces enquêtes font
l’objet d’une publication annuelle, et par ailleurs, l’Insee,
à partir des données du Ministère, élabore un compte
satellite de la recherche (6).

A partir de ces sources, nous avons construit des données
de Dépenses Intérieures de Recherche et Développement
(DIRD) sur la période 1959-1998. Pour la période anté-
rieure à 1959, nous avons rétropolé la série de DIRD de
l’ensemble de l’économie en appliquant : un taux de crois-
sance annuel de 25 % entre 1950 et 1958 (taux légèrement
supérieur au taux moyen de la période 1959-1965 : 20 %)
et un taux de croissance de 40 % entre 1945 et 1949 (pour
tenir compte à la fois du taux élevé d’inflation et de la
mise en place de grands instituts publics à partir 1945).
Ainsi, en valeur, la DIRD de la France serait passée de
80 millions de Francs en 1945 à 3 milliards de Francs en
1959.

En l’absence d’indice propre à la R&D, les études uti-
lisent en général l’indice de prix du PIB comme déflateur.
Cette méthode à l’avantage de la simplicité, mais l’indice
de prix retenu ne tient pas compte de la composition des
dépenses de R&D. Nous avons retenu dans cette étude un
indice de prix de la R&D qui prend au moins en 
compte le fait que la part des dépenses en personnel est
prédominante. De façon précise, nous avons construit l’in-
dice de prix de la R&D comme un indice pondéré de l’in-
dice de la rémunération des salariés et l’indice du prix du
PIB (ces deux indices étant repris des comptes natio-
naux), en retenant un ratio de 55 % pour la part de 
la rémunération des salariés dans les dépenses de R&D
(égal à la moyenne du ratio, peu variable, constaté sur 
la période 1960-1999).

La répartition de la FBCF par grand secteur

Toutes les séries de FBCF, y compris celles relatives aux
TIC (dans la base 1995), sont disponibles dans les
comptes nationaux par secteurs institutionnels : adminis-
trations publiques (APU) et entreprises, et par secteurs
d’activités. Nous avons pu ainsi construire (et rétropoler)
les séries d’investissements en séparant les administra-
tions publiques et les entreprises (ou « économie
privé »), et pour ces dernières en distinguant trois grands
secteurs d’activité : industrie manufacturière, services, et
autres. Ces secteurs sont définis précisément selon les

regroupements suivants (dans la nomenclature des
branches d’activité de la base 1995) :

Industrie Manufacturière = Industries de Biens de
Consommation (EC) + Industrie Automobile (ED) +
Industries des Biens d’Équipement (EE) + Industries
des Biens d’Équipement (EF)

Services marchands = Transport (EK) + Activités
Financières (EL) + Activités Immobilières (EM) +
Services aux entreprises (EN) + Services aux particu-
liers (EP)

Autres = Agriculture, Sylviculture, Pêche (EA) +
Industrie Agricole et Alimentaire (EB) + Energie (EG) +
Construction (EH)

Deux produits ont fait l’objet d’un traitement particulier
pour la décomposition par secteurs. D’une part, nous
avons supposé simplement que la répartition par secteurs
d’activité des investissements en logiciels était propor-
tionnelle à celle des matériels informatiques. D’autre part,
il existe deux classifications concernant les dépenses de
R&D : celle des comptes nationaux, qui se réfère à la
nature des produits, et celle des statistiques du ministère
de la Recherche (et des recommandations du manuel de
Frascati), qui répartit les moyens affectés à la recherche
selon leurs activités de destination, c’est-à-dire selon les
secteurs qui font (ou font faire) les recherches. Nous
avons retenu cette seconde classification qui correspond à
l’optique de l’étude.
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1. Voir la note méthodologique sur « La rétropolation des séries de
FBCF et calcul du capital fixe en base 1995 » à paraître
(Gwennaëlle Brilhault, département des comptes nationaux, Insee).
Signalons aussi que les données de la Comptabilité nationales que
nous utilisons pour les années 1998 et 1999 pourront être révisées
dans les comptes définitifs non encore disponibles pour ces deux
années.
2. L’ordre de grandeur de 80 % paraît vraisemblable sur la base des
ratios calculés sur les années 1970.
3. Le département des comptes nationaux de l’Insee a fait de même
pour les comptes rétropolés, mais avec des chiffres légèrement dif-
férents pour respecter les contraintes des équilibres comptables.
4. À noter que l’Insee reprend, pour la période 1959-1989, la même
méthodologie mais les chiffres obtenus sont légèrement différents
pour respecter les équilibres comptables.
5. Les équipements (y compris matériels de transport) correspon-
dent aux produits des branches des industries des biens de consom-
mation (EC), de l’industrie automobile (ED), des industries des
biens d’équipements (EE) et des industries des biens intermédiaires
(EF) dans la nomenclature de la Comptabilité nationale. Les maté-
riels de transport regroupent les produits de l’industrie automobile
et de la construction navale, aéronautique et ferroviaire.
6. Le compte satellite de la recherche présente les principales statis-
tiques de la recherche dans des cadres et classifications compatibles
avec ceux des comptes nationaux. À ce jour, trois publications des
comptes satellites de la recherche ont été faites : la première couvre
les années 1970-1976, la seconde la période 1970-1979 et la derniè-
re, publiée en 1994, couvre la période 1980-1991. Un nouveau
compte satellite de la recherche, compatible avec la base 1995, est en
cours de préparation.
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